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ACRONYMES 
 

ACAP  Accord pour la Conservation des Albatros et des Pétrels 

actuelle  Période/durée actuelle, c.-à-d. Factuel repr®sente la mortalit® par p°che pour lôann®e dô®valuation en cours 

AGNU  Assemblée générale des Nations unies 

AMP  Aire marine protégée 

ASPIC  Modèle de production de stock incorporant des covariables 

B  Biomasse (totale) 

BPME  Biomasse à la PME 

CA  Comit® dôapplication 

CBD  Convention sur la diversité biologique 

CBR  Captures biologiques recommandées 

CCAMLR  Commission for the Conservation of Antarctic Marine Living Resources 

CCSBT  Commission pour la conservation du thon rouge du Sud 

CE  Capture et effort 

CICTA  Commission internationale pour la conservation des thonid®s de lôAtlantique (ICCAT) 

CNUDM Convention des Nations unies sur le droit de la mer 

CPAF  Comit® permanent de lôadministration et des finances 

CPC  Parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 

CS  Comité scientifique de la CTOI 

CSE  Cadre des strat®gies dôexploitation 

CTCA  Comit® technique sur les crit¯res dôallocation 

CTOI  Commission des thons de lôoc®an Indien 

DCP  Dispositif de concentration de poissons  

DCPa  Dispositif de concentration de poissons ancré 

ERE  Évaluation des risques écologiques 

ESG  Évaluation des stratégies de gestion 

ET  Écart-type 

F  Mortalité par pêche ; F2009 correspond à la mortalité par pêche estimée pour lôann®e 2009 

FAO  Organisation des Nations unies pour lôalimentation et lôagriculture 

FPME  Mortalité par pêche à la PME 

FPR  Fonds de participation aux réunions 

GLM  Modèle linéaire généralisé 

GT  Groupe de travail de la CTOI 

GTCDS  Groupe de travail sur la collecte des données et les statistiques 

GTEPA  Groupe de travail sur les écosystèmes et les prises accessoires 

GTM  Groupe de travail sur les méthodes de la CTOI 

GTPP  Groupe de travail sur les poissons porte-épée de la CTOI  

GTTN  Groupe de travail sur les thons néritiques de la CTOI 

GTTT  Groupe de travail sur les thons tropicaux de la CTOI 

GTTTm  Groupe de travail sur les thons tempérés de la CTOI 

HSP  Politique de strat®gie dôexploitation des p°ches du Commonwealth, 2007 

IATTC  Commission interaméricaine des thons tropicaux 

IC  Intervalle de confiance 

INN  Illégale, non réglementée et non déclarée (pêche) 

IPNLF  International Pole and Line Foundation 

ISSF  International Seafood Sustainability Foundation 

LF  Longueur à la fourche 

LL  Palangre 

LMF  Longueur maxillaire-fourche 

LSTLV  Grands palangriers thoniers 

M  Mortalité naturelle 

MCG  Mesures de conservation et de gestion (de la CTOI ; Résolutions et Recommandations) 

ME  M®morandum dôentente 

MFCL  Multifan-CL 

MO  Modèle dôexploitation 

MRO  Mécanisme r®gional dôobservateurs 

MSPEA  Maldives Seafood Processors and Exporters Association 

n.a.  Non applicable 

NHEF  Nombre dôhameons entre flotteurs 

NU  Nations unies 

OFCF  Overseas Fishery Cooperation Foundation of Japan 

OI  Océan Indien 

ONG  Organisation non gouvernementale 

ORGP  Organisation régionale de gestion des pêches  

ORGPt  Organisation régionale de gestion des pêches thonières 
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PAI  Plan dôaction international 

PAN  Plan dôaction national 

PEM  Production économique maximale  

PG  Procédure de gestion 

PME  Production maximale équilibrée 

PRC  Point de référence-cible 

PRD  Point de référence de déclenchement 

PRL  Point de référence-limite 

PS  Senne 

PSA  Analyse de sensibilité de la productivité 

PUE  Prises par unit® dôeffort 

q  Capturabilité 

RE  Règles dôexploitation 

RTTP-IO  Projet r®gional de marquage des thons de lôoc®an Indien 

SB  Biomasse féconde 

SE  Strat®gie dôexploitation 

SS3  Stock Synthesis III 

SSB  Biomasse féconde du stock 

SSBPME  Biomasse féconde du stock qui produit une PME 

SSN  Système de surveillance des navires 

SWIOFC  Commission des p°ches de lôoc®an Indien sud-ouest 

SWIOFP  Projet sur les p°ches de lôoc®an Indien sud-ouest 

TAC  Total admissible de captures 

TAE  Total admissible dôeffort 

Taïwan,Chine Taïwan, province de Chine 

TOM  Territoire dôoutre-mer 

UE  Union européenne 

UICN  Union internationale pour la conservation de la nature 

ZEE  Zone économique exclusive 
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STANDARDIS ATION DE LA TERMINOL OGIE DES RAPPORTS DES GROUPES DE TRAVAIL ET DU 

COMITE SCIENTIFIQUE D E LA CTOI  
 

CS16. 07 [para. 23] Le CS A ADOPTÉ la terminologie pour les rapports telle que présentée dans 

lôAppendice IV et RECOMMANDE que la Commission envisage dôadopter cette terminologie standardis®e pour les 

rapports de la CTOI, afin dôam®liorer plus avant la clart® de lôinformation partag®e par (et entre) ses organes 

subsidiaires.  

 

COMMENT INTERPRETER L A TERMINOLOGIE UTILI SEE DANS CE RAPPORT 

 

Niveau 1 : Dôun organe subsidiaire de la Commission au niveau sup®rieur dans la structure de la Commission : 

RECOMMANDE, RECOMMANDATION  : toute conclusion ou A DEMANDÉ dôaction ®manant 

dôun organe subsidiaire de la Commission (comit® ou groupe de travail) qui doit °tre pr®sent®e 

formellement au niveau suivant de la structure de la Commission, pour examen/adoption (par exemple 

dôun Groupe de travail au Comit® scientifique). Lôintention est que la structure sup®rieure examine 

lôaction recommand®e et la mette en îuvre dans le cadre de son mandat, si lôorgane subsidiaire ®metteur 

nôa pas lui-même le mandat adéquat. Idéalement, cela devrait °tre une t©che sp®cifique et sôaccompagner 

dôune ®ch®ance de r®alisation.  

Niveau 2 : Dôun organe subsidiaire de la Commission ¨ une CPC, au Secr®tariat de la CTOI ou ¨ un autre 

organe (mais pas la Commission) qui devra accomplir une tâche spécifique : 

A DEMANDÉ  : ce terme ne devrait °tre utilis® par un organe subsidiaire de la Commission que sôil ne 

souhaite pas que cette A DEMANDÉ soit formellement adoptée/approuvée par le niveau supérieur de 

la structure de la Commission. Par exemple, si un comit® d®sire des informations compl®mentaires dôune 

CPC sur une question donnée, mais ne souhaite pas formaliser cette A DEMANDÉ au-delà du mandat 

dudit comité, il peut Demander quôune action particuli¯re soit r®alis®e. Id®alement, cela devrait °tre une 

tâche sp®cifique et sôaccompagner dôune ®ch®ance de r®alisation.  

Niveau 3 : Termes généraux à utiliser pour des questions de cohérence 

A D£CID£/SôEST ACCORD£/A INDIQU£/EST CONVENU  : tout point de discussion au cours 

dôune r®union que lôorgane de la CTOI considère comme une décision sur des mesures à prendre dans 

le cadre de son mandat et qui nôa pas d®j¨ ®t® abord® aux niveaux 1 et 2 ; tout point de discussion ayant 

recueilli lôagr®ment g®n®ral des d®l®gations/participants durant une r®union et qui nôa pas besoin dô°tre 

examiné/adopté par le niveau supérieur dans la structure de la Commission.  

A NOTÉ/A PRIS NOTE/NOTANT  : tout point de discussion au cours dôune r®union que lôorgane de 

la CTOI consid¯re comme dôune importance justifiant de lôinclure dans le rapport de r®union, pour 

référence.  

Tout autre terme : tout autre terme peut être utilisé, en plus des termes du niveau 3, pour mettre en évidence dans le 

rapport lôimportance du paragraphe concern®. Cependant, les paragraphes identifi®s par ces termes sont 

consid®r®s comme ayant une port®e dôexplication/information et nôentrent pas dans la hi®rarchie 

terminologique décrite ci-dessus (par exemple : A EXAMINÉ , PRESSE, RECONNAÎTé) 
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RESUME EXECUTIF  

 
Ce qui suit est un extrait des recommandations de la 19e session du Comit® scientifique, dont lôint®gralit® est pr®sent®e 

dans lôappendice XXXVII. 

 

RESSOURCES DE THONS ET DES ESPECES APPARENTEES ET ASSOCIEES DANS LôOCEAN 

INDIEN  
Thons ï Espèces hautement migratrices 

CS19.01 [142] Le CS A RECOMMANDÉ  à la Commission de prendre connaissance des avis de gestion 

formulés pour chaque espèce de thons tropicaux et tempérés, lesquels sont fournis dans le résumé 

exécutif de chaque espèce, ainsi que du graphe de Kobe combiné pour 2016 (Figure 4) : 

¶ Germon (Thunnus alalunga) ï Appendice VIII 

¶ Patudo (Thunnus obesus) ï Appendice IX 

¶ Listao (Katsuwonus pelamis) ï Appendice X 

¶ Albacore (Thunnus albacares) ï Appendice XI 

 
Figure 4. Graphe de Kobe combin® pour le patudo (noir, 2016), le listao (brun, 2014), lôalbacore (gris, 2016) et germon (gris 

foncé : 2016) illustrant les estimations actuelles de la taille des stocks (SB) et de la mortalité par pêche (F) par rapport à la 

taille-cible provisoire du stock reproducteur et à la mortalité par pêche-cible provisoire. Les barres croisées représentent 

lô®tendue de lôincertitude des cycles des mod¯les avec un intervalle de confiance de 80%. ê noter que, pour le listao, les 

estimations sont fortement incertaines car FPME est mal estim®e et, comme sugg®r® pour lôavis sur lô®tat du stock, il est 

pr®f®rable dôutiliser B0 comme point de référence de la biomasse et C(t) par rapport à CPME comme point de référence de la 

mortalité par pêche. 

 

Poissons porte-épée 
CS19.02 [144] Le CS A RECOMMANDÉ  à la Commission de prendre connaissance des avis de gestion 

fournis dans les r®sum®s sur lô®tat des ressources de chacune des 5 esp¯ces de poissons porte-épée 

sous mandat de la CTOI et du graphe de Kobe combin® pour les 3 esp¯ces dont lô®tat du stock a ®t® 

déterminé en 2016 (Figure 5) : : 

¶ Espadon (Xiphias gladius) ï Appendice XII 

¶ Marlin noir (Makaira indica) ï Appendice XIII 

¶ Marlin bleu (Makaira nigricans) ï Appendice XIV 

¶ Marlin rayé (Tetrapturus audax) ï Appendice XV 

¶ Voilier de lôIndo-Pacifique (Istiophorus platypterus) ï Appendice XVI 
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Figure 5. Graphe de Kobe combin® pour lôespadon (noir), le voilier indo-pacifique (cyan), le marlin noir (bleu clair), le 

marlin bleu (marron) et le marlin rayé (rose) et illustrant les estimations 2015 et 2016 de la taille des stocks (SB ou B, selon 

lô®valuation de chaque esp¯ce) et de la mortalit® par p°che (F) par rapport ¨ la taille optimale du stock reproducteur et ¨ la 

mortalit® par p°che optimale. Les barres crois®es repr®sentent lô®tendue de lôincertitude des passes des modèles. 

Thons et thazards ï espèces néritiques 

CS19.03  [145] Le CS A RECOMMANDÉ  à la Commission de prendre connaissance des avis de gestion 

fournis dans le résumé exécutif d'état du stock de chacune des espèces de thons (et thazards) 

néritiques sous mandat de la CTOI, et le graphe de Kobe combinant les trois espèces pour lesquelles 

un état du stock a été déterminé en 2016 (Figure 6) : 

¶ Bonitou (Auxis rochei) ï Appendice XVII 

¶ Auxide (Auxis thazard) ï Appendice XVIII 

¶ Thonine orientale (Euthynnus affinis) ï Appendice XIX 

¶ Thon mignon (Thunnus tonggol) ïAppendice XX 

¶ Thazard ponctué (Scomberomorus guttatus) ï Appendice XXI 

¶ Thazard rayé (Scomberomorus commerson) ï Appendice XXII 

 
Figure 6. Graphe de Kobe combinant le thon mignon (cyan, 2016), le thazard rayé (bleu, 2016) et la thonine orientale (blanc, 

2016), et indiquant les estimations de la taille actuelle du stock (B) et la mortalité par pêche actuelle (F) par rapport à la 

taille-cible provisoire du stock reproducteur et à la mortalité par pêche-cible provisoire. Les croix illustrent la fourchette 

d'incertitude des passes du modèle. 
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Requins 

CS19.04  [146] Le CS A RECOMMANDÉ  ¨ la Commission de prendre connaissance de lôavis de gestion 

formulé pour un sous-ensemble dôesp¯ces de requins couramment captur®es par les p°cheries de la 

CTOI ciblant les thons et espèces apparentées : 

¶ Requin bleu (Prionace glauca) ï Appendice XXIII 

¶ Requin océanique (Carcharhinus longimanus) ï Appendice XXIV 

¶ Requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini) ï Appendice XXV 

¶ Requin-taupe bleu (Isurus oxyrinchus) ï Appendice XXVI 

¶ Requin soyeux (Carcharhinus falciformis) ï Appendice XXVII 

¶ Requin-renard à gros yeux (Alopias superciliosus) ï Appendice XXVIII 

¶ Requin-renard pélagique (Alopias pelagicus) ï Appendice XXIX 

Tortues marines 

CS19.05  [147] Le CS A RECOMMANDÉ  ¨ la Commission de prendre connaissance de lôavis de gestion 

formulé pour les tortues marines, lequel est fourni dans le résumé exécutif englobant les six espèces 

rencontr®es dans lôoc®an Indien : 

¶ Tortues marines ï Appendice XXX 

Oiseaux de mer 

CS19.06  [148] Le CS A RECOMMANDÉ  ¨ la Commission de prendre connaissance de lôavis de gestion 

formulé pour les oiseaux de mer, lequel est fourni dans le résumé exécutif englobant toutes les 

espèces interagissant couramment avec les pêcheries de la CTOI ciblant les thons et espèces 

apparentées : 

¶ Oiseaux de mer ï Appendice XXXI 

 

 

RECOMMANDATIONS GENER ALES A LA COMMISSION  
Rapport de la 6e session du Groupe de travail sur les thons néritiques (GTTN06) 

CS19.12  [41] NOTANT  la pénurie générale d'indicateurs biologiques disponibles dans l'océan Indien, et en 

particulier l'absence de maturité par âge comme principale source d'incertitude dans l'évaluation du 

stock de germon, le CS A RECOMMANDÉ  une étude sur la courbe de croissance du germon dans 

l'océan Indien comme priorité élevée dans le Programme de travail du CS. 

Rapport de la 12e session du Groupe de travail sur les écosystèmes et les prises accessoires (GTEPA12) 

CS19.20  [59] NOTANT  que des filets maillants dépassant les 4000 m de long (et allant jusqu'à 7 000 m de 

longueur) sont régulièrement utilisés en haute mer, et occasionnellement au-delà de ces ZEE, et que 

ceux utilisés au sein des ZEE dérivent parfois vers la haute mer, en violation de la Résolution 12/12, 

le CS A RECOMMANDÉ  de nouveau à la Commission d'envisager d'interdire également les 

grands filets maillants au sein des ZEE des CPC de la CTOI. Cette interdiction revêtirait une 

importance particulière au vu des impacts écologiques négatifs des grands filets maillants dérivants 

dans les zones fréquentées par les mammifères marins et les tortues marines. 

Rapport de la 18e session du groupe de travail sur les thons tropicaux (GTTT17) 

CS19.27  [96] Le CS A RECOMMANDÉ  que lô®laboration de la prochaine ®valuation du stock dôalbacore 

devrait inclure, ou soit associée à, un examen détaillé des sources de données existantes, incluant : 

i. Données sur les fréquences des tailles : évaluation de la fiabilité de la composition des 

longueurs des pêcheries palangrières (y compris les données récentes et historiques), examen 

des probl¯mes relatifs ¨ lôutilisation es donn®es sur la composition de longueurs de la senne 

avant 1991 (UE) et n®cessit® dôun examen approfondi des donn®es sur les fréquences des 

tailles détenues par la CTOI, en collaboration avec les flottes concernées, pour améliorer 

lôutilisation de ces donn®es dans les ®valuations des stocks de thons tropicaux. 

ii. Données de marquage : analyse plus poussée du jeu de données de marquage/recapture. 

iii.  Séries alternatives de PUE : examen des donn®es disponibles de lôEnqu°te indienne sur les 

palangriers thoniers. 

Rapport de la 7e session du groupe de travail sur les méthodes (GTM07) 

CS19.30  [102] Le CS A NOTÉ  que la prochaine évaluation du stock de l'espadon de l'océan Indien devrait 

avoir lieu en 2017 et A RECOMMANDÉ  que lô®laboration de lôESG de l'espadon soit consid®r®e 

comme hautement prioritaire dans le programme de travail r®vis® du GTM et quôun financement soit 

alloué à cette activité, pour démarrer le conditionnement d'un OM pour ce stock. 

Rapport de la 12e session du groupe de travail sur la collecte des données et les statistiques (GTCDS12) 

CS19.31  [109] Le CS A RECOMMANDÉ  qu'un travail de collaboration sur la collecte de données de 

fréquences des tailles des palangriers de Taïwan, Chine, du Japon, des Seychelles et de la 

République de Corée devrait être mené en 2017 conjointement avec l'atelier sur la PUE commune, 
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afin de comparer les différents jeux de données disponibles et d'extraire des informations utiles pour 

les futures évaluations des stocks d'albacore, de patudo et de germon. 

CS19.37   [126] NOTANT  la charge de travail très élevée et sans cesse croissante du Secrétariat de la CTOI et 

la nécessité d'être à même de répondre aux demandes d'assistance des pays, le CS A 

RECOMMANDÉ  fortement  que la recommandation issue de lô£valuation des performances 

(PRIOTC02.07.g) soit mise en îuvre, c'est-à-dire que le personnel du Secrétariat de la CTOI dédié 

aux analyses scientifiques passe de 2 à 4 postes a temps plein. Le financement de ces postes devrait 

provenir à la fois du budget ordinaire de la CTOI et de sources externes, afin de réduire la charge 

financière directe sur les membres de la CTOI. 

CS19.38  [127] Le CS A RECONNU le travail du GTTTm et du GTTT et en particulier les améliorations 

apportées  la standardisation de la PUE commune, qui est capitale pour évaluer les stocks de façon 

fiable. Le CS A NOTÉ  que le travail conjoint sur la PUE est devenu un élément essentiel pour les 

évaluations des espèces de thons tempérés et tropicaux et A RECOMMANDÉ  que ce travail se 

poursuive dans le cadre actuel, mais que le processus soit normalisé dans le cadre des travaux du 

GTTT dans un avenir proche. 

Mise en îuvre du M®canisme r®gional dôobservateurs 
CS19.40 [160] Le CS a NOTÉ les ressources substantielles que le cadre proposé exigerait et A 

RECOMMANDÉ  que la Commission alloue des ressources suffisantes pour permettre la mise en 

îuvre du projet. 

Examen et adoption du rapport de la 19e session du Comité scientifique 

CS19.44 [204] Le CS A RECOMMANDÉ  ¨ la Commission dô®tudier le jeu de recommandations 

consolidées du CS18, fourni en Appendice XXXVII. 
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Tableau 1. R®sum® de lô®tat des esp¯ces de thons et esp¯ces apparentées sous mandat de la CTOI, ainsi que des autres espèces touchées par les pêcheries de la CTOI. 

Thons tempérés et tropicaux : Les stocks ci-dessous sont ceux principalement exploités par les pêcheries industrielles et, dans une moindre mesure, artisanales, dans lôensemble de lôoc®an Indien, ¨ la fois en haute 

mer et dans les ZEE des États côtiers. 

Stock Indicateurs 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Avis à la Commission 

Germon 

Thunnus alalunga 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

PME (1000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

SBPME (1000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (IC 80%): 

SB2014/SBPME (IC 80%): 

SB2014/SB1950 (IC 80%): 

35 068 t 

34 902 t 

38,8 (33,9-43,6) 

- 

30,0 (26,1-34,0) 

0,85 (0,57-1,12) 

1,80 (1,38-2,23) 

0,37 (0,28-0,46) 

      

Même si des incertitudes considérables demeurent dans l'évaluation de 

SS3, dues en particulier au manque d'informations biologiques sur les 

stocks de germon de l'océan Indien, indiquant ainsi qu'une approche de 

précaution devrait être appliquée à la gestion du germon, en plafonnant 

les prises totales au niveau de la PME (approximativement 40 000 t) 

Patudo  

Thunnus obesus 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

92 736 t 

101 515 t 

     83.7% 

La d®termination de lô®tat du stock nôa pas chang® de mani¯re 

significative en 2016, mais est l®g¯rement moins optimiste quôen 2013. 

Si les captures restent inférieures à la PME estimée pour la combinaison 

actuelle de pêcheries, des mesures de gestion ne sont pas immédiatement 

requises. Cependant, une augmentation des captures ou de la mortalité 

des poissons immatures augmentera probablement les probabilités de 

d®passer les niveaux de r®f®rence dans lôavenir. Afin de r®duire 

lôincertitude des ®valuations, il est n®cessaire de surveiller le stock en 

permanence et dôam®liorer la collecte, la d®claration et lôanalyse des 

données. 

PME (1 000 t) (80%): 

FPME (80%): 

SBPME (1 000 t) (80%): 

F2015/FPME (80%): 

SB2015/SBPME (80%): 

SB2015/SB0 (80%): 

104 (87-121) 

0,17 (0,14-0,20) 

525 (364-718) 

0,76 (0,49-1,03) 

1,29 (1,07-1,51) 

0,38 (n.d. - n.d.) 

Listao  

Katsuwonus 

pelamis 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

393 954 t 

394 320 t 

      

L'adoption de la Résolution 16/02 exige qu'une estimation de SB/SB0 

provenant des futures évaluations du listao soit utilisée pour paramétrer 

la r¯gle dôexploitation (HCR). La prochaine ®valuation du listao sera 

effectuée en 2017, date à laquelle la HCR sera appliquée et un total 

admissible de prises pour le listao sera conseillé pour 2018. Aucune 

mesure de gestion supplémentaire n'est requise pour le moment, mais la 

surveillance continue et l'amélioration de la collecte, de la déclaration et 

de lôanalyse des donn®es (y compris des indicateurs de la p°che) sont 

nécessaires pour réduire l'incertitude dans les évaluations. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

SBPME (1 000 t) (IC 80%): 

C2013/CPME (IC 80%): 

SB2013/SBPME (IC 80%): 

SB2013/SB0 (IC 80%): 

684 (550-849) 

0,65 (0,51-0,79) 

875 (708-1 075) 

0,62 (0,49-0,75) 

1,59 (1,13-2,14) 

0,58 (0,53-0,62) 

Albacore  

Thunnus albacares 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

407 575 t 

390 185 t 

    94% 67.6% 

La d®termination de lô®tat du stock nôa pas chang® en 2016, mais elle 

donne une estimation un peu plus optimiste de lô®tat du stock que celle 

de 2015, en raison de lôutilisation dôinformations plus fiables sur les taux 

de capture des pêcheries palangrières et des données de captures mises à 

jour jusquôen 2015. Lô®tat du stock est conditionn® par des prises 

dôalbacore non durables au cours des quatre dernières années et par des 

niveaux de recrutement relativement faibles estimés par le modèle ces 

dernières années. La Commission a un plan provisoire pour la 

reconstitution de ce stock (Résolution 16/01), avec des limitations de 

captures à compter du 1er janvier 2017. . Lôeffet potentiel de cette mesure 

ne pourra °tre ®valu® quôune fois que des estimations de lôabondance en 

2018 seront disponibles pour lô®valuation en 2019. Les projections 

réalisées pour donner des avis sur les captures futures sont, à court terme, 

conditionnées par le recrutement inférieur à la moyenne estimé ces 

derni¯res ann®es, puisque ces classes dô©ge nôont pas encore atteint leur 

maturité et ne contribuent pas à la biomasse reproductrice. 

PME (1000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

SBPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2015/FPME (IC 80%): 

SB2015/SBPME (IC 80%): 

SB2015/SB0 (IC 80%): 

422 (406-444) 

0,151 (0,148-0,154) 

947 (900-983) 

1,11 (0,86-1,36) 

0,89 (0,79-0,99) 

0,29 (n.d.-n.d.) 
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Poissons porte-épée : Les stocks de poissons porte-®p®e sont principalement exploit®s par les p°cheries industrielles et artisanales dans lôensemble de lôoc®an Indien, ¨ la fois en haute mer et dans les ZEE des États 

côtiers. Les marlins et les voiliers ne sont pas habituellement ciblés par la plupart des flottilles, mais sont capturés et conservés en tant que prises accessoires par les principales pêcheries industrielles. Ils sont 

importants pour les pêcheries artisanales localisées à petite échelle ou sont ciblés par les pêcheries sportives et récréatives. 

Stock Indicateurs 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Avis à la Commission 

Espadon 

Xiphias gladius 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

41 760 t 

31 900 t 

      

Les captures les plus récentes (41 760 t en 2015) dépassent 

le niveau de la PME (39 400 t) de 2 360 t. Ainsi, les prises 

en 2017 devraient être réduites en-deçà de la PME 

(39 400 t). Dans la mesure où une nouvelle évaluation est 

pr®vue en 2017, il conviendra dô®laborer un avis plus concret 

pour 2018. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

SBPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2013/FPME (IC 80%): 

SB2013/SBPME (IC 80%): 

SB2013/SB1950 (IC 80%): 

39,40 (33,20-45,60) 

0,138 (0,137-0,138) 

61,4 (51,5-71,4) 

0,34 (0,28-0,40) 

3,10 (2,44-3,75) 

0,74 (0,58-0,89) 

Marlin noir 

Makaira indica 
Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

18 490 t 

15 276 t 

     80% 

Les captures actuelles de BLM (moyenne sur 2013-2015 de 

17 171 t) sont considérablement supérieures à la PME 

(9 932 t) et le stock est surexploité (B2015<BPME) et sujet à la 

surpêche (F2015>FPME). Même avec une réduction de 40% 

des captures actuelles, il est très improbable (moins de 5%) 

de pouvoir atteindre lôobjectif de la Commission que le stock 

soit dans la zone verte du graphe de Kobe dôici 2025. Les 

niveaux de captures actuels ne sont pas soutenables et il est 

donc urgent de prendre des mesures pour réduire ces niveaux 

de captures. Le CS recommande que la limite maximales de 

captures soit inférieure à la PME (9 932 t). 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2015/FPME (IC 80%): 

B2015/BPME (IC 80%): 

B2015/B1950 (IC 80%): 

9,932 (6,963-12,153) 

0,211 (0,089-0,430) 

47,430 (27,435-100,109) 

2,42 (1,52-4,06) 

0,81 (0,55-1,10) 

0,30 (0,20-0,41) 

Marlin bleu 

Makaira nigricans 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

15 706 t 

14 847 t 

     46,8% 

Les captures actuelles (moyenne sur 2011-2015 de 14 847 t) 

sont supérieures à la PME (11 296 t) et le stock est 

actuellement sujet à la surpêche (F2015>FPME). Afin de 

pouvoir atteindre lôobjectif de la Commission que le stock 

soit dans la zone verte du graphe de Kobe dôici 2025 

(F2025<FPME et B2025>BPME) avec au moins 50% de 

probabilité, les captures de marlin bleu devraient être 

réduites de 24% par rapport au niveau moyen des captures 

en 2013-2015, à une valeur maximale de 11 704 t. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2015/FPME (IC 80%): 

B2015/BPME (IC 80%): 

B2015/B1950 (IC 80%): 

11,926 (9,232-16,149) 

0,109 (0,076 -0,160) 

113,012 (71,721-161,946) 

1,18 (0,80-1,71) 

1,11 (0,90-1,35) 

0,56 (0,44 - 0,71) 

Marlin rayé 

Tetrapturus audax 
Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

4 410 t 

4 481 t 

    60% 60% 

La Commission devrait envisager dôappliquer une approche 

de précaution à la gestion du marlin rayé, pour réduire les 

captures en-deçà de 4 000 t pour sôassurer que le stock 

puisse revenir à des niveaux durables. 
PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (IC 80%): 

B2014/BPME (IC 80%): 

B2014/B1950 (IC 80%): 

5,22 (5,18-5,59)  

0,62 (0,59-1,04)  

8,4 (5,40-8,90)  

1,09 (0,62-1,66)  

0,65 (0,45-1,17)  

0,24 (n.d.-n.d.) 

Voilier  

indopacifique 

Istiophorus platypterus 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

28 455 t 

28 543 t 

      

Le même avis de gestion pour 2016 (captures inférieures à 

25 000 t) est maintenu pour lôann®e suivante (2017). 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (IC 80%): 

B2014/BPME (IC 80%): 

B2014/B1950 (IC 80%): 

25,00 (16,18-35,17) 

0,26 (0,15-0,39) 

87,52 (56,30-121,02) 

1,05 (0,63-1,63) 

1,13 (0,87-1,37) 

0,56 (0,44-0,67) 
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Thons néritiques et thazards : Ces six espèces sont devenues aussi importantes, voire plus, que les trois espèces de thons tropicaux (patudo, listao et albacore) pour la plupart des États côtiers de la CTOI. Elles sont 

pêchées essentiellement par les pêcheries côtières, notamment les pêcheries industrielles et artisanales à petite échelle. Elles sont presque toujours pêchées dans la ZEE des pays côtiers de lôOI. Historiquement, les 

prises ®taient souvent d®clar®es par agr®gats de plusieurs esp¯ces, il est donc difficile dôobtenir des donn®es appropri®es pour les analyses dô®valuation de stock. 

Stock Indicateurs 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Avis à la Commission 

Bonitou 

Auxis rochei 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

10 481 t 

8 987 t 

      

La Commission devrait envisager dôappliquer une approche de 

pr®caution ¨ la gestion du bonitou, en sôassurant que les futures 

captures ne dépassent pas les captures actuelles (moyenne de 2011-

2015). Le stock devrait être étroitement surveillé. La Commission doit 

développer des mécanismes pour améliorer les statistiques actuellement 

disponibles en encourageant les CPC à respecter leurs obligations de 

collecte et de déclaration, afin de mieux informer les avis scientifiques. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2015/FPME (IC 80%): 

B2015/BPME (IC 80%): 

B2015/B0 (IC 80%): 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

Auxide 

Auxis thazard 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

81 441 t 

94 657 t 

      

La Commission devrait envisager dôappliquer une approche de 

pr®caution ¨ la gestion de lôauxide, en sôassurant que les futures prises 

ne dépassent pas les prises actuelles (moyenne de 2011-2015 : 

94 657 t). Le stock devrait être étroitement surveillé. La Commission 

doit développer des mécanismes pour améliorer les statistiques 

actuellement disponibles en encourageant les CPC à respecter leurs 

obligations de collecte et de déclaration, afin de mieux informer les avis 

scientifiques. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2015/FPME (IC 80%): 

B2015/BPME (IC 80%): 

B2015/B0 (IC 80%): 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

Thonine orientale 

Euthynnus affinis 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

152 772  t  

158 817  t 

      

Bien que lô®tat du stock soit class® comme non surexploit® ni sujet ¨ la 

surp°che, la K2SM ®labor®e en 2015 montre quôil y a une probabilit® 

de 96 % que la biomasse se situe au-dessous des niveaux de la PME et 

une probabilité de 100 % que F>FPME dôici 2016 et 2023, si les prises se 

maintiennent aux niveaux de 2013. Le modèle fournit une probabilité 

de 100 % que le stock atteigne des niveaux correspondant aux points de 

référence de la PME (p. ex. SB > SBPME et F < FPME) en 2023 pour des 

captures futures à 80 % des niveaux de captures de 2013. Ainsi, si la 

Commission souhaite reconstruire le stock à des niveaux situés au-

dessus des points de référence de la PME, le Comité scientifique 

recommande que les prises soient réduites de 20 % par rapport aux 

niveaux de 2013. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2013/FPME (IC 80%): 

B2013/BPME (IC 80%): 

B2013/B1950 (IC 80%): 

152 [125 -188] 

0,56 [0,42-0,69] 

202 [151-315] 

0,98 [0,85-1,11] 

1,15 [0,97-1,38] 

0,58 [0,33-0,86] 

Thon mignon 

Thunnus tonggol 
Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

135 920  t 

157 313  t 

    25%  

Il existe toujours un risque élevé de dépasser les points de référence 

basés sur la PME dôici 2017 si les prises se maintiennent au niveau 

actuel (2014 ; 69 % de risques que B2017<BPME, et 81 % de risques que 

F2017>FPME). Si les prises diminuent de 10 %, ce risque tombe à 27 % 

de probabilité que B2017<BPME et 39 % de probabilité que F2017>FPME.  

Si la Commission souhaite reconstruire le stock à des niveaux situés au-

dessus des points de référence de la PME, le Comité scientifique 

recommande que les prises soient réduites d'environ 10 % par rapport 

aux niveaux actuels, ce qui correspond à des prises légèrement 

inférieures à la PME et permettrait au stock de récupérer, 

conformément au cadre de décision établi dans la résolution 15/10. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (IC 80%): 

B2014/BPME (IC 80%): 

B2014/B1950 (IC 80%): 

143 (106-194) 

0,39 (0,29-0,54)  

298 (197-545) 

1,03 (0,88-1,26)  

0,99 (0,78-1,19) 

0,50 (0,39-0,60) 

Thazard ponctué 

indopacifique 

Scomberomorus guttatus 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

45 956  t  

45 485  t 

      

La Commission devrait envisager dôappliquer une approche de 

pr®caution ¨ la gestion du thazard ponctu®, en sôassurant que les prises 

diminuent jusqu'à atteindre un niveau inférieur à la fourchette de la 

PME actuellement estimée. Le stock devrait être étroitement surveillé. 

La Commission doit développer des mécanismes pour améliorer les 

statistiques actuellement disponibles en encourageant les CPC à 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (IC 80%): 

46 [38,9-54,4] 

0,52 [0,40-0,69] 

66,0 [45,9-107,9] 

0,98 [0,85-1,14] 
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B2014/BPME (IC 80%): 

B2014/B1950 (IC 80%): 

1,10 [0,84-1,29] 

0,55 [0,42-0,64] 

respecter leurs obligations de collecte et de déclaration, afin de mieux 

informer les avis scientifiques. 

Thazard rayé 

Scomberomorus 

commerson 

Prises 2015: 

Prises moyennes 2011-2015: 

152 798  t  

151 227  t 

      

Il existe toujours un risque élevé à très élevé de dépasser les points de 

r®f®rence bas®s sur la PME dôici 2023, m°me si les prises diminuent 

jusqu'à 80 % du niveau de 2014 (53 % de risques que B2024<BPME, et 

97 % de risques que F2024>FPME). Les probabilités modélisées que le 

stock atteigne des niveaux compatibles avec les niveaux de référence de 

la PME (p. ex. SB > SBPME et F<FPME) en 2024 sont de 1 % et 10 %, 

respectivement, pour des futures prises constantes à 70 % du niveau de 

capture actuel. Si la Commission souhaite reconstruire le stock à des 

niveaux situés au-dessus des points de référence de la PME, le Comité 

scientifique recommande que les prises soient réduites d'au moins 30 % 

par rapport aux niveaux actuels, ce qui correspond à des prises 

inférieures à la PME et permettrait au stock de récupérer. 

PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

BPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (IC 80%): 

B2014/BPME (IC 80%): 

B2014/B1950 (IC 80%): 

131,1 [98,7-

178,8] 

0,34 [0,21-0,56] 

326 [178-702] 

1,21 [0,95-1,48] 

0,95 [0,74-1,27] 

0,47 [0,37-0,63] 

 

 

Requins: Bien quôils ne fassent pas partie des 16 esp¯ces sous mandat de la CTOI, les requins sont fr®quemment p°ch®s en association avec les pêcheries ciblant des espèces sous mandat de la CTOI. On sait que 

certaines flottilles ciblent activement à la fois les requins et les espèces sous mandat de la CTOI. A ce titre, les Membres et les Parties coopérantes non-contractantes de la CTOI doivent déclarer les informations les 

concernant avec le même degré de détail que pour les 16 espèces de la CTOI. Les espèces suivantes constituent les principales esp¯ces captur®es par les p°cheries de la CTOI, mais la liste nôest pas exhaustive. 

Stock Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Avis à la Commission 

Requin peau bleue 

Prionace glauca 

 

Prises déclarées 2015 :  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

30 054 t 

57 125 t 

 

29 535 t 

 

49 785 t 
 

 

     

La Commission devrait envisager une approche de précaution en 

matière de gestion du peau bleue, en s'assurant que les futures prises 

ne dépassent pas les prises actuelles. Le stock devrait être 

étroitement surveillé. Des mécanismes devraient être élaborés par la 

Commission pour améliorer les statistiques actuelles, en 

encourageant les CPC à se conformer aux exigences 

d'enregistrement et de déclaration sur les requins, afin de mieux 

informer les avis scientifiques. 
PME (1 000 t) (IC 80%): 

FPME (IC 80%): 

SBPME (1 000 t) (IC 80%): 

F2014/FPME (fourchette): 

SB2014/SBPME (fourchette): 

SB2014/SB0 (fourchette): 

inconnu 

inconnu 

inconnu 

(0,44-4,84) 

(0,83-1,75) 

inconnu 

Requin océanique 

Carcharhinus 

longimanus 

 

Prises déclarées 2015 :  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

211 t 

57 125 t 

 

248 t 

 

49 785 
 

 

     

La Commission devrait envisager une approche de précaution en 

matière de gestion du requin océanique, tout en notant que des études 

récentes suggèrent que la mortalité au virage est élevée (50 %) dans 

lôoc®an Indien (IOTC-2016-WPEB12-26) et que les taux de 

mortalit® apr¯s interaction avec dôautres types dôengins, tels que la 

senne et le filet maillant, peuvent être plus élevés. Des mécanismes 

devraient être élaborés par la Commission pour encourager les CPC 

à se conformer aux exigences d'enregistrement et de déclaration sur 

les requins, afin de mieux informer les avis scientifiques. 

PME (fourchette): 

 

 

 

inconnu 

 

Requin-marteau 

halicorne 

Sphyrna lewini 

Prises déclarées 2013:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

52 t 

57 125 t 

 

75 t 

 

49 785 t 

 

 

     

La Commission devrait envisager une approche de précaution en 

matière de gestion du requin-marteau halicorne. Des mécanismes 

devraient être élaborés par la Commission pour encourager les CPC 

à se conformer aux exigences d'enregistrement et de déclaration sur 

les requins, afin de mieux informer les avis scientifiques. 
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PME (fourchette): inconnu 

Requin-taupe bleu 

Isurus oxyrinchus 

 

Prises déclarées 2015 :  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

1 268 t 

57 125 t 

 

1 447 t 

 

49 785 t 

 

 

     

PME (fourchette): inconnu 

Requin soyeux 

Carcharhinus 

falciformis 

Prises déclarées 2015 :  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

3 232 t 

57 125 t 

 

3 707 t 

 

49 785 

 

 

     

PME (fourchette): inconnu 

Requin-renard à gros 

yeux 

Alopias superciliosus 

 

Prises déclarées 2015 :  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

0 t 

57 125 t 

 

94 t 

 

49 785 

 

 

     

PME (fourchette): inconnu 

Requin-renard 

pélagique  

Alopias pelagicus 

Prises déclarées 2015 :  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2015: 

Prises déclarées moy. 2011-2015:  

Requins NCA (non compris ailleurs) 

2011-15: 

0 t 

57 125 t 

 

69 t 

 

49 785 

 

 

     

PME (fourchette): inconnu 

 

 

*Probabilité estimée que le stock se trouve dans le quadrant correspondant du graphe de Kobe (ci-dessous), dérivée des intervalles de confiance associ®s ¨ lô®tat actuel du stock. 

 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPMEÓ 1) 

Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Non évalué/Incertain  
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1. OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La 19e session du Comit® scientifique (CS) de la Commission des thons de lôoc®an Indien (CTOI) sôest tenue 

aux Seychelles) du 1 au 5 décembre 2016. Au total, 65 personnes (71 en 2015) ont participé à la session, dont 

51 délégués (51 en 2015) de 21 parties contractantes (18 en 2015), 1 délégué de 1 partie coopérante non 

contractante (3 en 2015), 13 observateurs dont 2 experts invités (17 observateurs en 2015). La liste des 

participants est fournie en Appendice I. La réunion a été ouverte le 1er décembre 2016 par le président du Comité 

scientifique, le Dr Hilario Murua (UE,Espagne) et par le Secrétariat de la CTOI. 

2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION 

2. Le CS A NOTÉ les déclarations de Maurice et les réponses à celles-ci de la France-Territoires et du Royaume-

Uni(TOM), propos®es dans lôAppendice IVb. 

3. Le CS A ADOPTÉ lôordre du jour fourni en Appendice II . Les documents présentés au CS sont listés en 

Appendice III . 

3. ADMISSION DES OBSERVATEURS 

4. Le CS A NOTÉ que les nouvelles candidatures au statut dôobservateur devraient continuer ¨ suivre la proc®dure 

d®crite dans lôarticle XIII du R¯glement int®rieur de la CTOI (2014). 

3.1 Organisations intergouvernementales (OIG) 

5. Conformément aux articles VI.1 et XIV.4 du Règlement intérieur de la CTOI, le CS A ADMIS  les organisations 

intergouvernementales (OIG) suivantes, à titre dôobservateurs de la 19e session du CS : 

¶ SWIOFC 

¶ Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP) 

3.2 Organisations non gouvernementales (ONG) 

6. Conformément aux articles VI.1 et XIV.5 du Règlement intérieur de la CTOI, le CS A ADMIS  les organisations 

non gouvernementales (ONG) suivantes, ¨ titre dôobservateurs de la 19e session du CS : 

¶ Greenpeace International (GI) 

¶ International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) 

¶ International pole and line foundation (INPLF) 

¶ Overseas Fishery Cooperation Foundation of Japan (OFCF) 

¶ The Pew Charitable Trust (PEW) 

¶ Fonds mondial pour la nature (WWF). 

¶ Birdlife International (BI). 

3.3 Experts invités 

7. Conformément aux articles VI.1 et XIV.9 du Règlement intérieur de la CTOI (2014), qui indique que la 

Commission peut inviter des experts, ¨ titre individuel, pour am®liorer et ®largir lôexpertise du CS et de ses 

groupes de travail, le CS A ADMIS les experts invités de Taïwan,Chine à la 19e session du Comité scientifique. 

4. DECISIONS DE LA COMMISSION RELATIVES AU TRAVAIL DU COMITE SCIENTIFIQUE  

4.1 Résultats de la 20e session de la Commission 

8. Le CS a PRIS NOTE du document IOTCï2016ïSC19ï03 qui résume les décisions et les requêtes de la 20e 

session de la Commission, qui sôest tenue 23 au 27 mai 2016, en ce qui concerne les sujets relatifs aux travaux 

du CS, y compris les 12 mesures de conservation et de gestion suivantes (12 résolutions et aucune 

recommandation) adoptées au cours de la session : 

Résolutions 

¶ Résolution 16/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock dôalbacore de l'oc®an Indien  

¶ R®solution 16/02 Sur des r¯gles dôexploitation pour le listao dans la zone de comp®tence de la CTOI 

¶ Résolution 16/03 Sur les suites à donner à la 2e évaluation des performances 

¶ Résolution 16/04 Sur la mise en îuvre dôun projet-pilote en vue de promouvoir le Mécanisme régional 

dôobservateurs 
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¶ Résolution 16/05 Sur les navires sans nationalité 

¶ Résolution 16/06 Sur les mesures applicables en cas de non respect des obligations de déclarations à la CTOI 

¶ Résolution 16/07 Sur lôutilisation de lumi¯res artificielles pour attirer les poissons 

¶ R®solution 16/08 Sur lôinterdiction de lôutilisation des a®ronefs et des v®hicules a®riens sans pilote comme 
auxiliaires de pêche 

¶ R®solution 16/09 Concernant la cr®ation dôun Comité technique sur les procédures de gestion de la CTOI 

¶ R®solution 16/10 Pour promouvoir la mise en îuvre des mesures de conservation et de gestion de la CTOI 

¶ R®solution 16/11 Sur des mesures du ressort de lô£tat du port visant ¨ pr®venir, contrecarrer et éliminer la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

¶ R®solution 16/12 Groupe de travail sur la mise en îuvre des mesures de conservation et de gestion 
(GTMOMCG) 

9. Le CS A NOTÉ que, conform®ment ¨ lôArticle IX.4 de lôAccord portant cr®ation de la CTOI, la plupart des 

mesures de conservation et de gestion mentionnées ci-dessus deviennent contraignantes pour les membres 120 

jours après la date de la notification diffusée par le Secrétariat sous la forme de la Circulaire de la CTOI 2016-

054 (soit une échéance au 27 septembre 2016). La r®solution 16/02 fait exception, car elle a fait lôobjet dôune 

objection de la part dôun membre et est donc entr®e en vigueur apr¯s une p®riode additionnelle de 60 jours, 

conformément ¨ lôArticle IX.5 de lôAccoerd CTOI  La version mise à jour du Recueil des Mesures de 

conservation et de gestion actives de la Commission des thons de lôoc®an Indien (datée du 26 novembre 2016), 

peut °tre consult®e et t®l®charg®e sur le site Web de la CTOI ¨ lôadresse suivante : 

¶ Français : http://iotc.org/fr/mcgs  

¶ Anglais : http://iotc.org/cmms  

10. NOTANT que la Commission a également fait un certain nombre de commentaires et demandes concernant les 

recommandations faites par le Comité scientifique en 2015, qui sont list®s dans lô®bauche de rapport de la 20e 

session de la Commission, le CS EST CONVENU  que tout avis à la Commission serait fourni dans les sections 

pertinentes de ce rapport, en particulier en ce qui concerne les déclarations ci-dessous, tir®es de lô®bauche de 

rapport. 

« La Commission A ÉTUDIÉ  la liste des recommandations faites par le CS18 (Appendice VI) dans son 

rapport 2015 (IOTC-2015-SC18-R) qui concernent directement la Commission. La Commission A 

APPROUVÉ et a fait sienne la liste des recommandations, tout en tenant compte des questions abordées 

dans ce rapport (S20) et incorporées dans les mesures de conservation et de gestion adoptées durant la 

session et comme adopt®es pour mise en îuvre comme d®taill® dans le programme de travail et le budget 

annuels approuvés. » [paragraphe 13 du rapport de S20] 

« La Commission A NOTÉ le travail considérable en cours pour élaborer des procédures de gestion et des 

strat®gies dôexploitation pour les stocks de la CTOI et DEMANDE au CS d'élaborer un plan de travail 

reflétant les éléments-clés à convenir et à élaborer, y compris les rôles et responsabilités de la Commission, 

du Comité scientifique, du Comité d'application et des autres organes subsidiaires, et incluant des points 

de décision sur ces éléments, pour la Commission. » [paragraphe 15 du rapport de S20] 

« La Commission A NOTÉ les progr¯s accomplis dans l'®laboration de strat®gies dôexploitation pour les 

principaux stocks, y compris l'adoption de points de référence-limites et -cibles pour un certain nombre de 

stocks, et DEMANDE que le CS fournisse, à la 21e session de la CTOI, un avis sur la faisabilité de la 

détermination de l'état des stocks par rapport aux points de référence-limites convenus. » [paragraphe 16 

du rapport de S20] 

Le CS A NOTÉ qu'il est difficile de répondre en temps et heure aux directions et demandes de la Commission 

sans que le  rapport de la Commission nôait ®t® adopt®. Deux demandes spécifiques concernant le processus 

d'évaluation de la stratégie de gestion ont été portées à l'attention du CS par le document IOTC-2016-SC19-03 

sur la base d'une ébauche de rapport et pendant le GTTT18 (IOTC-2016-WPTT18-04) en novembre 2016. Le CS 

A NOTÉ toutefois que ces points seront examinés au point 7.6 de l'ordre du jour. 

4.2 Précédentes décisions de la Commission 

11. Le CS a PRIS NOTE du document IOTCï2016ïSC19ï04 qui résume plusieurs décisions de la Commission 

sous forme de résolutions antérieures nécessitant de la part du CS une réponse en 2016 ou lôinclusion des 

éléments demandés dans son plan de travail et EST CONVENU  de formuler, au cours de la session, des avis 

en réponse à chacune des requêtes de la Commission. 

http://iotc.org/fr/mcgs
http://iotc.org/cmms
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5. ACTIVITES SCIENTIFIQU ES DU SECRETARIAT DE LA CTOI  EN 2016 

5.1 Rapport du Secrétariat ï Activités en soutien du processus scientifique de la CTOI en 2016 

12. Le CS a PRIS NOTE du document IOTCï2016ïSC19ï05 qui fournit un aperçu des travaux réalisés par le 

Secrétariat de la CTOI en 2016, et A REMERCIÉ  le Secrétariat de la CTOI pour sa contribution au processus 

scientifique en 2016, en particulier à travers le soutien aux réunions des groupes de travail et du Comité 

scientifique, lôorganisation du Fonds de participation aux r®unions de la CTOI, les am®liorations dans la qualit® 

de certains jeux de données recueillis et soumis au Secrétariat de la CTOI, la préparation des guides 

dôidentification des espèces de prises accessoires, de porte-épée et de thons (préliminaire) et la présence de 

consultants et dôexperts invit®s permettant dô®lever le niveau des r®unions de la CTOI. 

13. Le CS A REMERCIÉ  le Secrétariat de la CTOI pour le travail accompli en 2016 en dépit des difficultés de 

personnel quôil connait. Le CS A NOTÉ que, bien que plusieurs postes vacants au Secrétariat de la CTOI aient 

®t® pourvus en 2016 (notamment le coordinateur des donn®es, le charg® de lô®valuation des stocks et le 

responsable administratif), il est clair pour le Comité scientifique que, même si tous les postes du Secrétariat de 

la CTOI étaient pourvus, il faudrait plus de personnel pour continuer à apporter une réponse efficace aux 

nombreuses et diverses demandes faites par la Commission et par ses organes subsidiaires (par exemple la mise 

en îuvre de la R®solution 16/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock dôalbacore de l'oc®an Indien). 

Ainsi, dans la section 7.7, le CS proposera de nouveaux postes, pour examen par la Commission. 

14. Le CS A NOTÉ qu'il subsistait encore quelques postes vacants, notamment le Directeur scientifique, et que 

cette vacance serait annoncée avant la fin de 2016, afin de continuer à rétablir le niveau des ressources 

disponibles au Secrétariat. 

15. NOTANT  les retards pris par un certain nombre de projets de la CTOI financés par des fonds externes, y 

compris le projet sur la structure des stocks de l'UE et la seconde phase du projet dôESG pour lôalbacore et le 

patudo, le CS A PRIÉ le Secrétariat de la CTOI de mettre au point les arrangements contractuels nécessaires 

pour commencer les travaux. NOTANT  que, dans le case de lôESG, la Commission a demandé que les travaux 

soient terminés en 2017 pour le patudo et l'albacore (c'est-à-dire avant la réunion S22 en 2018). 

6. RAPPORTS NATIONAUX DE S CPC 

6.1 Rapports nationaux au Comité scientifique : généralités 

16. Le CS A NOTÉ que 23 rapports nationaux ont été soumis au Secrétariat de la CTOI en 2016 par les CPC (22 

parties contractantes et 1 partie coopérante non contractante), dont les résumés sont fournis en Appendice IV.  

17. Le CS A RAPPELÉ aux CPC que les rapports nationaux visent à fournir au CS des informations pertinentes 

sur les activités de pêche des parties contractantes (membres) et des parties coopérantes non contractantes 

(collectivement appelées « CPC ») opérant dans la zone de compétence de la CTOI. Les rapports doivent couvrir 

toutes les activités de pêche concernant les espèces sous mandat de la CTOI ainsi que les requins et autres prises 

accessoires ou accidentelles, comme requis par lôAccord portant cr®ation de la CTOI et par les d®cisions de la 

Commission.  

18. Le CS A RAPPELÉ aux CPC que la soumission dôun rapport national est obligatoire, que la CPC ait lôintention 

dôassister ¨ la r®union annuelle du CS ou pas, et ce au plus tard 15 jours avant la réunion du CS. En 2016, sur 

les 23 rapports nationaux soumis, 3 lôont ®t® apr¯s la date limite. Le Rapport national ne dispense pas des 

obligations de d®claration des donn®es telles quô®nonc®es dans la r®solution concernant les Statistiques exigibles 

(actuellement Résolution 15/02 Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties 

coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI). 

19. Le CS A NOTÉ l'importance de la cohérence et de la standardisation dans la présentation des rapports sur les 

pêcheries dans les rapports nationaux et A DEMANDÉ  que les CPC suivent le modèle de rapport approuvé par 

la Commission. 

20. Le CS EST CONVENU que, si besoin, les CPC intéressées devraient demander lôassistance du Secr®tariat de 

la CTOI pour lô®laboration de leur Rapport national. Ces demandes devraient intervenir aussi tôt que possible, 

afin que le Secrétariat de la CTOI soit à même de mieux coordonner les ressources disponibles. 

21. NOTANT  que la Commission, lors de sa 15e session, a exprimé son inquiétude quant à la soumission limitée 

des rapports nationaux au CS et quôelle a soulign® lôimportance de la mise à disposition des rapports par toutes 

les CPC, le CS A RECOMMANDÉ  à la Commission de noter que, en 2016, 23 rapports ont été fournis par les 

CPC, (26 en 2015) (Tableau 2). 

22. Le CS A RECOMMANDÉ  que le Comit® dôapplication prenne note du d®faut dôapplication des 8 parties 

contractantes et des 3 parties coopérantes non contractantes qui nôont pas soumis leur rapport national en 2015, 

notant que la Commission a décidé que la soumission des rapports au CS était obligatoire. 
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Tableau 2. Soumission des rapports nationaux des CPC au CS entre 2005 et 2014. 
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Parties contractantes (membres)             

Australie             

Belize n.a. n.a.           

Chine             

Comores             

Érythrée             

Union européenne             

France (TOM)             

Guinée             

Inde             

Indonésie n.a. n.a.           

Iran, R®p. islamique dô             

Japon             

Kenya             

Corée, Rép. de             

Madagascar             

Malaisie             

Maldives, Rép. de n.a. n.a. n.a. n.a.         

Maurice             

Mozambique n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.       

Oman, Sultanat dô             

Pakistan             

Philippines             

Seychelles, Rép. des             

Sierra Leone n.a. n.a. n.a.          

Somalie n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.    

Sri Lanka             

Afrique du sud, R®p. dô             

Soudan             

Tanzanie, Rép. unie de n.a. n.a.           

Thaïlande             

Royaume-Uni(TOM)              

Vanuatu            n.a. 

Yémen n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.      

Parties coopérantes non 

contractantes 
           

 

Bangladesh n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.   

Djibouti  n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.    

Liberia  n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.   

Sénégal             
Vert = soumis. Rouge = non soumis. n.a. = non applicable (nô®tait pas une CPC cette ann®e-là). 

6.2 Parties contractantes (membres) 

23. NOTANT  les 23 rapports nationaux soumis au Secrétariat de la CTOI en 2016 par les parties contractantes 

(membres), le CS A EXPRIMÉ  sa préoccupation face aux différences entre les captures soumises dans les 

rapports nationaux et les captures totales par flottilles dans la base de données de la CTOI. Le Secrétariat de la 

CTOI utilise les informations des rapports nationaux pour mettre à jour les estimations des captures nominales 

dans le cas de r®visions des donn®es ou lorsque les CPC nôont pas soumis de donn®es de captures ; cependant, 

le temps disponible entre la soumission des rapports nationaux et la réunion du Comité scientifique rend difficile 

de mettre à jour la base de données de captures nominales de la CTOI avant ladite réunion. La qualité des 

rapports nationaux est très variable et les CPC intéressées devraient contacter le Secrétariat de la CTOI avant la 
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date limite de déclaration pour sôassurer que leur rapport respectent les directives. Les points suivants ont été 

soulevés concernant le contenu de ces rapports : 

¶ Australie : Le CS A NOTÉ  que l'Australie avait un nombre relativement faible de navires actifs opérant 

dans la zone de la CTOI en 2015 (7 palangriers et 2 senneurs) et a mis en îuvre une surveillance 

électronique obligatoire sur tous les palangriers. 

¶ Belize : le CS A DÉPLORÉ que Belize nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  que le 

président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, rappelle 

à Belize ses obligations de déclarations à la CTOI. Belize est devenu une partie contractante de la CTOI 

en 2007 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport national au Comit® 

scientifique. 

¶ Comores : Le CS A NOTÉ  que les Comores ont mis en îuvre avec succ¯s des m®canismes de collecte 

de données grâce à des formulaires intelligents, améliorant ainsi le processus global de collecte de 

données, bien que cette mise à jour ne soit pas actuellement mise en évidence dans le rapport national 

correspondant. 

¶ Chine : Aucun commentaire. 

¶ Érythrée : le CS A DÉPLORÉ que lô£rythr®e nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  que 

le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, 

rappelle ¨ lô£rythr®e ses obligations de d®clarations ¨ la CTOI. Lô£rythr®e est devenue une partie 

contractante de la CTOI en 1994 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport 

national au Comité scientifique. 

¶ Union européenne (UE) : Le CS A NOTÉ les changements dans la présentation du rapport national de 

l'Union européenne, en utilisant une méthode synthétique pour présenter le rapport de tous ses pays 

membres. Il A NOTÉ  également que l'UE a renforcé sa coopération avec certains États côtiers pour 

consolider les données relatives aux pêcheries de senne. 

¶ France (TOM) : Le CS A NOTÉ que la flottille battant pavillon de Mayotte, précédemment incluse dan 

la déclaration de la France(territoires), a rejoint la flottille de lôUE depuis 2014, et que France(territoires) 

nôa plus de flottille de p°che. Le CS A NOTÉ également que la France fait la promotion de la protection 

de l'écosystème marin, en particulier pour des espèces iconiques telles  les tortues et les mammifères 

marins et que les transbordements en mer sont interdits à tous les navires sous juridiction française. 

¶ Guinée : Le CS A DÉPLORÉ que la Guin®e nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  que 

le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, 

rappelle à la Guinée ses obligations de déclarations à la CTOI. La Guinée est devenue une partie 

contractante de la CTOI en 2005 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport 

national au Comité scientifique. 

¶ Inde : Le CS A DÉPLORÉ que lôInde nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  que le 

président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, rappelle 

¨ lôInde ses obligations de d®clarations ¨ la CTOI. LôInde est devenue une partie contractante de la CTOI 

en 1995 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport national au Comit® 

scientifique. 

¶ Indonésie : Le CS A NOTÉ les écarts entre les captures par espèce dans le Rapport national de l'Indonésie 

et les captures publiées par la CTOI et A RAPPELÉ que le Secrétariat de la CTOI a procédé pour 

l'Indonésie à un examen historique complet des captures indonésiennes en 2012, qui inclut des estimations 

des prises par espèces et par engins, et qui ont été approuvées par le CS comme meilleures estimations 

scientifiques. Le Comité A NOTÉ également que la réduction des captures à la palangre au cours des 

dernières années est une conséquence du moratoire introduit visant à réglementer le nombre de palangriers 

enregistrés et à lutter contre la pêche INN. 

¶ Iran, République islamique dô : Le CS A NOTÉ que la R.I. dôIran ne d®clare pas de donn®es de prises-

et-effort ou de tailles selon les normes de déclaration de la Résolution 15/01 (c'est-à-dire par zone de 

grille), malgré la mise en îuvre dôun SSN et des journaux de bord, et A ENCOURAGÉ fortement la R.I. 

dôIran à remplir les exigences de déclarations obligatoires de la CTOI et A DEMANDÉ  au Secrétariat de 

la CTOI de lui fournir l'assistance nécessaire. 

¶ Japon : Aucun commentaire. 

¶ Kenya : Le CS A NOTÉ le nouveau système de collecte de données du Kenya pour les pêcheries côtières, 

NOTANT  que le nouveau système présente des données de capture différentes par rapport au système 

précédent. Le SC A DEMANDÉ  au Kenya de prendre langue avec le Secrétariat de la CTOI pour évaluer 

le processus d'estimation des données du Kenya avant d'y apporter des modifications. 
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¶ Corée, République de : Le CS A NOTÉ les deux activités de recherche actuellement en cours concernant 

l'évaluation de l'impact des mesures d'atténuation des oiseaux de mer (en collaboration avec Birdlife) et 

l'amélioration de la conception des DCP pour réduire l'enchevêtrement des espèces non-cibles. 

¶ Madagascar : Le CS A RECONNU les efforts de Madagascar pour améliorer la collecte de données et 

la surveillance dans la pêcherie à la palangre, NOTANT  l'effort continu du gouvernement pour surveiller 

les tortues marines dans les pêcheries côtières et palangrières. 

¶ Malaisie : Le CS A NOTÉ la diminution des captures de thon mignon provenant des pêcheries 

malaisiennes, avec une diminution des captures globales des thons néritiques à partir de 2013. Le CS A 

NOTÉ quôon avait observ® des erreurs d'identification des espèces par le passé et quôà partir de 2013 les 

nouvelles données recueillies par espèces montrent moins de mignons capturés. Le SC A DEMANDÉ  à 

la Malaisie de prendre langue avec le Secrétariat de la CTOI pour clarifier et corriger cette question. 

¶ Maldives, République des : Le CS A RECONNU les efforts des Maldives pour augmenter le niveau 

d'échantillonnage en 2016 et esp¯re quôils seront maintenus à l'avenir. Le CS A NOTÉ  également les 

nouvelles activités de recherche menées par les Maldives, y compris les travaux de standardisation de la 

PUE des albacores et des listaos et les nouveaux indices d'abondance pour les captures sur DCP, ainsi 

que les progr¯s accomplis dans la mise en îuvre d'un programme d'observateurs scientifiques, et A 

DEMAND É aux Maldives de fournir les données dôobservateurs au Secrétariat de la CTOI. 

¶ Maurice : Le CS A NOTÉ  le suivi des navires mauriciens et des navires étrangers autorisés par Maurice 

au moyen dôun SSN, NOTANT  le déploiement d'observateurs à bord des senneurs dans le cadre du projet 

SWIOFISH/SWIOFP. 

¶ Mozambique : Le CS A NOTÉ que la diminution de l'effort de pêche des navires étrangers autorisés à 

pêcher dans la ZEE du Mozambique est due aux effets de la piraterie et au non-renouvellement de l'accord 

de pêche avec l'UE. Le CS A RECONNU le nouveau programme d'observateurs embarqués du 

Mozambique et la soumission des rapports de marée des observateurs au Secrétariat de la CTOI sous 

forme électronique. Le CS A NOTÉ également l'absence de cartes et d'informations spatiales dans le 

rapport national du Mozambique et A DEMANDÉ  que, pour le rapport national de l'année prochaine, le 

Mozambique inclue cette information. 

¶ Oman, Sultanat dô : Le CS A DÉPLORÉ quôOman nôait pas fourni de rapport national et A 

DEMANDÉ  que le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la 

Commission, rappelle à Oman ses obligations de déclarations à la CTOI. Oman est devenu une partie 

contractante de la CTOI en 2000 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport 

national au Comité scientifique. 

¶ Pakistan : Le CS A DÉPLORÉ que le Pakistan nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  

que le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, 

rappelle au Pakistan ses obligations de déclarations à la CTOI. Le Pakistan est devenu une partie 

contractante de la CTOI en 1995 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport 

national au Comité scientifique. 

¶ Philippines : Le CS A DÉPLORÉ que les Philippines nôaient pas fourni de rapport national et A 

DEMANDÉ  que le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la 

Commission, rappelle aux Philippines leurs obligations de déclarations à la CTOI. Les Philippines sont 

devenues une partie contractante de la CTOI en 2004 et, en tant que telles, doivent respecter lôobligation 

de soumission dôun rapport national au Comité scientifique. 

¶ Seychelles, République des : Le CS A NOTÉ la soumission tardive de leur rapport national par les 

Seychelles et A ENCOURAGÉ les Seychelles à le soumettre dans les temps l'année prochaine. Le CS A 

NOTÉ que la pêcherie palangrière semi-industrielle des Seychelles avait du mal à exporter l'espadon vers 

le marché de l'UE en raison du taux de mercure trouvé dans l'espadon, NOTANT  que l'interdiction pour 

la même espèce ne s'applique pas à La Réunion. Le CS A NOTÉ également le succès du test des systèmes 

de surveillance électronique sur les senneurs seychellois, système qui sera éventuellement introduit sur 

les palangriers. 

¶ Sierra Léone : Le CS A DÉPLORÉ que la Sierra L®one nôait pas fourni de rapport national et A 

DEMANDÉ  que le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la 

Commission, rappelle à la Sierra Léone ses obligations de déclarations à la CTOI. La Sierra Léone est 

devenue une partie contractante de la CTOI en 2008 et, en tant que telle, doit respecter lôobligation de 

soumission dôun rapport national au Comit® scientifique. 

¶ Somalie : Aucun commentaire. 
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¶ Afrique du Sud : Le CS A NOTÉ que 2015 était la dernière année pour les droits à long terme dans les 

zones de la CTOI et que de nouveaux droits seront alloués en janvier 2017. Le CS A NOTÉ également 

que l'Afrique du Sud a perdu une partie de ses capacités scientifiques, mais s'attend à redémarrer bientôt 

ses activités de recherche. 

¶ Sri Lanka : Le CS A NOTÉ  l'amélioration apportée par le Sri Lanka dans son application des MCG et 

les améliorations apportées aux données communiquées au Secrétariat de la CTOI, notamment le système 

de journal de p°che ®lectronique mis en îuvre par le Sri Lanka pour rem®dier aux irr®gularit®s du journal 

de bord papier. 

¶ Soudan : Le CS A DÉPLORÉ que le Soudan nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  que 

le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, 

rappelle au Soudan ses obligations de déclarations à la CTOI. Le Soudan est devenu une partie 

contractante de la CTOI en 1996 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport 

national au Comité scientifique. 

¶ Tanzanie, République-Unie de : Aucun commentaire. 

¶ Thaïlande : Le CS A DEMANDÉ  que, dans la mesure du possible, l'effort de pêche soit déclaré au 

Secr®tariat de la CTOI en nombre d'hameons (comme dans le Rapport national) plut¹t quôen jours de 

pêche. Le CS A NOTÉ  qu'aucun des six palangriers thoniers battant pavillon de la Thaïlande nôest 

actuellement en activité dans l'océan Indien, en raison d'une interdiction de pêche de deux ans suite aux 

pratiques illicites des propriétaires de navires. 

¶ Royaume-Uni (TOM)  : Le CS A NOTÉ les activités de recherche du territoire du Royaume-Uni, dont 

celles relatives aux réseaux de marquage acoustique, qui ont fourni des informations sur  les  mouvements 

des requins et des tortues dans la région. 

¶ Yémen : Le CS A DÉPLORÉ que le Y®men nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  que 

le président du CS, conjointement avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, 

rappelle au Yémen ses obligations de déclarations à la CTOI. Le Yémen est devenu une partie 

contractante de la CTOI en 2012 et, en tant que tel, doit respecter lôobligation de soumission dôun rapport 

national au Comité scientifique. 

6.3 Parties coopérantes non contractantes (CNCP) 

24. Le CS a PRIS NOTE quôun seul rapport national soumis au Secrétariat de la CTOI en 2016 par les parties 

coopérantes non contractantes (CNCP). Les points suivants ont été soulevés concernant le contenu de ces 

rapports : 

¶ Bangladesh : Le CS A NOTÉ la soumission du rapport national du Bangladesh et lôa remerci® pour sa 

contribution à la réunion. Le CS A NOTÉ que les thonidés ne sont pas des espèces-cibles des pêcheries du 

Bangladesh et que les captures déclarées par les pêcheries industrielles et artisanales sont fortement agrégées 

par espèces. Le CS A NOTÉ  également que le Bangladesh avait mis en place un système d'observation, mais 

qui nôest pas conforme aux normes de la CTOI, ainsi qu'un récent projet-pilote d'installation de SSN à bord des 

bateaux de pêche industriels de plus de 24 m LHT du Bangladesh. 

¶ Djibouti  : Le CS A DÉPLORÉ que Djibouti nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  au président 

du CS, en liaison avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, de rappeler à Djibouti de 

remplir ses obligations de déclaration envers la CTOI. La Commission a accordé à Djibouti le statut de partie 

coopérante non contractante pour la première fois lors de sa 18e session (2014) et, partant, ce statut rend 

obligatoire la soumission du Rapport national au Comité scientifique. 

¶ Libéria  : Le CS A DÉPLORÉ que le Libéria nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  au président 

du CS, en liaison avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, de rappeler au Libéria de 

remplir ses obligations de déclaration envers la CTOI. La Commission a accordé au Libéria le statut de partie 

coopérante non contractante pour la première fois lors de sa 19e session (2015) et, partant, ce statut rend 

obligatoire la soumission du Rapport national au Comité scientifique. 

¶ Sénégal : Le CS A DÉPLORÉ que le S®n®gal nôait pas fourni de rapport national et A DEMANDÉ  au président 

du CS, en liaison avec les présidents du Comité d'application et de la Commission, de rappeler au Sénégal de 

remplir ses obligations de déclaration envers la CTOI. Le Sénégal est une CNCP depuis longtemps et, partant, 

ce statut rend obligatoire la soumission du Rapport national au Comité scientifique 

6.4 Experts invités 

25. Le CS A NOTÉ les informations fournies par les experts invités de Taïwan,Chine, qui décrivent les activités 

de pêche dans la zone de compétence de la CTOI. Le rapport des experts invités est disponible, sur A 

DEMANDÉ, auprès du Secrétariat de la CTOI. 
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7. RAPPORTS DES REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL DE LA CTOI  EN 2016 

7.1 Rapport de la 6e session du Groupe de travail sur les thons néritiques (GTTN06) 

26. Le CS A NOTÉ le rapport de la 6e session du Groupe de travail sur les thons néritiques (IOTC-2016-WPNT06-

R), y compris la liste de recommandations consolidée fournie en appendice du rapport. La réunion a accueilli 

20 participants (31 en 2015), dont 8 bénéficiaires du FPR (9 en 2015). 

7.1.1 Participation au groupe de travail 

27. Le SC A NOTÉ la faible participation au GTTN en 2016 par rapport aux années précédentes, probablement en 

raison de l'absence de la CPC hôte et de la fin du projet BOBLME qui avait financé la participation des années 

précédentes. 

28. RECONNAISSANT qu'une bonne participation est importante, étant donné que des avis de gestion sont 

présentés au CS, le CS A DEMANDÉ  que les CPC ayant des pêcheries importantes dôespèces néritiques, y 

compris l'Inde, Oman et le Pakistan, considèrent la participation au GTTN comme une priorité et participent 

davantage les prochaines années. Le CS A NOTÉ en outre que les Maldives organiseront le GTTN07 en 2017 

et qu'il est prévu d'organiser un atelier sur la méta-analyse et les paramètres de population, juste après la réunion, 

ce qui devrait encourager une meilleure participation au GTTN. 

7.1.2 Standardisation de la PUE 

29. RECONNAISSANT l'importance des indices d'abondance pour les futures évaluations des stocks, le GTTN A 

RECOMMANDÉ  que l'on étudie la mise au point de séries de PUE standardisées, en accordant la priorité aux 

flottilles qui présentent les captures les plus importantes de thons n®ritiques et dôesp¯ces apparent®es (R.I. d'Iran, 

Indonésie, Inde, Pakistan et Sri Lanka). 

30. Étant donné la nécessité de mettre au point des séries de PUE pour appuyer l'évaluation des stocks de thons 

néritiques, le CS A NOTÉ la demande d'informations sur la disponibilité des données envoyée par le Secrétariat 

de la CTOI aux flottes prioritaires ayant des pêcheries importantes dôespèces de thons néritiques. Le CS A 

NOTÉ en outre que toutes les réponses reçues (Malaisie, Indonésie, R.I. d'Iran, Oman et Thaïlande) à cette 

demande indiquaient une disponibilité très limitée des données car la majorité des programmes de journaux de 

bord et d'observateurs qui recueilleraient des informations au niveau de détail requis pour la standardisation de 

la PUE nôavaient été mis en place que pour les 1 ou 2 dernières années et, donc, aucun jeu de données convenable 

n'a encore été identifié. Le CS A DEMANDÉ  aux CPC qui n'ont pas encore répondu à l'appel à informations 

de fournir ces données au Secrétariat de la CTOI. 

31. Le CS A NOTÉ la série de PUE standardisée élaborée pour la thonine par les Maldives en collaboration avec 

le Secrétariat de la CTOI en 2015 et A ENCOURAGÉ les Maldives à continuer à lôam®liorer. 

7.1.3 S®lection des indicateurs dô®tat des stocks 

32. Le CS A NOTÉ qu'il importait d'explorer d'autres méthodes d'évaluation des stocks pauvres en données et A 

RECOMMANDÉ  que la Commission alloue des fonds pour explorer des méthodes fondées sur différentes 

sources de données, comme une estimation de la mortalité par la courbe de croissance, sur la base des données 

de fréquences de longueurs. Un éventail de sources de données devrait être exploré, y compris les données 

provenant des programmes d'observateurs, du projet de pêche sportive et des projets d'acteurs non étatiques (par 

exemple le WWF). 

33. Le CS A RAPPELÉ la recommandation du GTTN05 que le CS demande au Groupe de travail sur les méthodes 

d'évaluer une méthode alternative proposée pour présenter les avis de gestion pour les méthodes pauvres en 

données en 2016. Le CS A DEMANDÉ  que le GTM évalue la possibilité d'utiliser différentes couleurs pour 

distinguer les stocks qui n'ont pas été évalués (par exemple le blanc) des stocks qui ont été évalués, mais dont 

le statut est considéré comme incertain (par exemple le gris). 

Activités de renforcement des capacités 

34. Le CS A REMERCIÉ  le projet CTOI-OFCF pour son soutien continu au renforcement des systèmes de collecte 

et de traitement des données en Indonésie. NOTANT  la demande de l'Indonésie de poursuivre le programme 

d'échantillonnage, le CS A ENCOURAGÉ l'OFCF à l'étendre à l'avenir et A ENCOURAGÉ  le Ministère des 

affaires maritimes et des pêches d'Indonésie  à poursuivre les activités d'échantillonnage dans les provinces du 

nord et de l'ouest de Sumatra en 2017 et les années suivantes, afin de s'assurer que l'Indonésie a la capacité de 

surveiller les pêcheries artisanales et de respecter les exigences de la CTOI. L'Indonésie a confirmé la poursuite 

du programme d'échantillonnage avec l'appui et la collaboration de l'OFCF, en particulier dans l'ouest de 

Sumatra. 
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7.2 Rapport de la 6e session du Groupe de travail sur les thons tempérés (GTTTm6) 

7.2.1 Revue des données disponibles au Secrétariat de la CTOI sur les thons tempérés 

35. Le CS A NOTÉ le rapport de la 6e session du Groupe de travail de la CTOI sur les thons tempérés (IOTC-2016-

WPTmT-R), y compris la liste de recommandations consolidée fournie en appendice du rapport. La réunion a 

accueilli 29 participants (23 en 2014), dont 4 bénéficiaires du FPR (9 en 2015). 

36. Le CS A FÉLICITÉ  le GTTTm pour son travail, en particulier sur le développement de la série de PUE 

commune qui intègre les indices d'abondance standardisés pour le Japon, la République de Corée et Taiwan, 

province de Chine. 

37. Le CS A NOTÉ que, bien que la série de PUE commune ait été mise à disposition du GTTTm, le rapport de 

l'atelier de travail collaboratif sur la PUE qui a eu lieu à Shanghai en juillet 2016, qui comprend une description 

de la méthodologie et des résultats (agrégés) de la standardisation de la PUE, devrait être publié et A 

EXHORT É le Japon à approuver la publication du rapport financé par la CTOI et lôISSF, qui a été finalisé en 

juillet 2016. 

38. Le GTTTm A NOTÉ que des échantillons de fréquences de longueurs pour la pêcherie taiwanaise au filet 

dérivant ont été recueillis au cours des années 1980 et publiés dans un ancien document de lôIPTP et A 

DEMAND É que le Secrétariat de la CTOI traite ces informations pour s'assurer que les données sont 

disponibles pour les évaluations futures. 

39. NOTANT les modifications de la distributions des fréquences des longueurs de la flottille de palangriers 

surgélateurs taïwanais depuis le début des années 2000 et en particulier la diminution de la proportion des 

poissons de plus petite taille échantillonnés pour les longueurs, le CS A DEMANDÉ  que les données 

biologiques recueillies par les observateurs taïwanais soient fournies au Secrétariat de la CTOI afin de valider 

et de mieux comprendre les changements récents dans les fréquences de longueurs collectées dans les 

échantillonnages à bord, y compris les échantillons prélevés pour le germon, les thons tropicaux et l'espadon, 

NOTANT  que toutes les données d'observateurs soumises au Secrétariat de la CTOI sont assujetties à la 

Résolution 12/02 Politique et procédures de confidentialité des données. 

40. Le CS A RECONNU l'importance des échantillonnages au port des germons débarqués à Port Louis (Maurice) 

et A DEMANDÉ  que le Secrétariat de la CTOI apporte un soutien supplémentaire à Maurice pour la collecte 

et la déclaration de ces informations, NOTANT  que le Secrétariat de la CTOI a effectué une mission 

préliminaire à Maurice en août 2016, en appui à cette activité de renforcement des capacités. 

7.2.2 Examen des nouvelles informations sur la biologie, lô®cologie, les p°cheries et lôenvironnement, concernant 
les thons tempérés 

41. NOTANT  la pénurie générale d'indicateurs biologiques disponibles dans l'océan Indien, et en particulier 

l'absence de maturité par âge comme principale source d'incertitude dans l'évaluation du stock de germon, le 

CS A RECOMMANDÉ  une étude sur la courbe de croissance du germon dans l'océan Indien comme priorité 

élevée dans le Programme de travail du CS. 

7.2.3 Date et lieu des 7e et 8e réunions du GTTTm 

42. Le CS A ENVISAGÉ  de déplacer les réunions du GTTTm (qui ont actuellement lieu en juillet) plus tard dans 

l'année, par exemple entre août et début septembre, afin de permettre l'inclusion des données des dernières 

années dans l'évaluation. 

7.3 Rapport de la 14e session du Groupe de travail sur les poissons porte-épée (GTPP14) 

43. Le CS A NOTÉ le rapport de la 14e session du Groupe de travail de la CTOI sur les poissons porte-épée (IOTC-

2016-WPB14-R), y compris la liste de recommandations consolidée fournie en appendice du rapport. La réunion 

a accueilli 18 participants (23 en 2015), dont 6 bénéficiaires du FPR (9 en 2015). 

44. Le Comité A NOTÉ ®galement que lôAfrican Billfish Foundation (ABF) a été invitée à participer à la prochaine 

réunion du GTPP pour discuter de l'état de ses données et voir si les informations sur les pêches sportives dont 

elle dispose pouvaient être partagées avec le Secrétariat de la CTOI. 

45. Le CS A NOTÉ en outre que le Secrétariat de la CTOI met actuellement en îuvre un-projet pilote visant à 

améliorer l'acquisition de données sur les prises et l'effort des pêcheries sportives et récréatives dans l'océan 

Indien occidental pour quatre CPC (Kenya, UE,France (La Réunion), Maurice et Seychelles), et que l'ABF a 

été contractée pour aider à la réalisation du projet. Une mise à jour complète des résultats du projet sera présentée 

lors du Groupe de travail sur les poissons porte-épée de 2017. 

46. Le CS A RECOMMANDÉ  que, lors de la prochaine r®vision de lôAccord CTOI, le marlin à rostre court soit 

inclus dans les espèces sous mandat de la CTOI. 
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47. Le CS A NOTÉ que le rapport du GTPP estime que la Résolution 15/05 établit une limite de captures pour les 

poissons porte-épée, mais le CS A NOTÉ que la Résolution 15/05 encourage uniquement les restrictions de 

captures : 

[paragraphe 1] : « Les parties contractantes et les parties coopérantes non contractantes (CPC) sont 

encouragées à  déployer tous les efforts possibles pour réduire en 2016 le niveau des captures  de leurs 

navires pour les espèces suivantes : marlin rayé (Tetrapturus audax), marlin noir (Makaira indica) et marlin 

bleu (Makaira nigricans). La référence pour la réduction des captures sera la moyenne des captures sur la 

période entre 2009 et 2014. Pour le calcul des captures moyennes, seules les années pour lesquelles des 

données sont disponibles seront prises en compte. » 

et que cela ne peut pas être considéré comme une limite de captures. 

7.3.1 Identification des espèces de porte-épée 

48. Le CS EST CONVENU de l'importance des copies rigides et étanches des guides d'identification des espèces 

de la CTOI pour les observateurs et les échantillonneurs au port, et A RECOMMANDÉ  que des fonds soient 

alloués pour une nouvelle série dôimpressions des guides d'identification des espèces pour distribution aux clubs 

de pêche sportive et aux pêcheurs de loisir, pour améliorer la qualité des données communiquées, et que des 

fonds soient également recherchés pour leur traduction dans les langues prioritaires identifiées par le CS. 

7.3.2 Revue des données statistiques disponibles sur les porte-épée 

49. Le CS A NOTÉ que de nombreuses CPC importantes par leurs captures d'espèces de poissons porte-épée ne 

soumettent pas de données de captures nominales ou de prises-et-effort au Secrétariat de la CTOI, en particulier 

dans le cas du marlin noir et du voilier indo-pacifique. Pour ces deux espèces, les évaluations basées sur la PUE 

utilisent actuellement des données qui ne couvrent que 15% des captures nominales estimées. Ainsi, le CS A 

DEMANDÉ  instamment aux CPC de se conformer pleinement aux normes de déclaration des données des 

Résolutions 15/01 et 15/02. 

7.3.3 Projet sur la structure des stocks 

50. Compte tenu des retards persistants dans le démarrage du projet sur la structure des stocks de l'océan Indien, 

financé par l'UE, le CS A PROPOSÉ que le plan de travail du projet soit révisé selon les besoins, à la lumière 

des nouvelles évaluations et études similaires qui ont eu lieu depuis la proposition originelle du projet. 

7.3.4 Habitat et comportement de lôespadon 

51.  Le CS A RECOMMANDÉ  que, pour les réunions subséquentes du GTPP, l'espadon serait traité comme un 

stock unique et que les références relatives à l'espadon dans le sud-ouest de l'océan Indien seront retirées du 

résumé et du résumé des données disponibles pour toutes les espèces de poissons porte-épée. 

7.4 Rapport de la 12e session du Groupe de travail sur les écosystèmes et les prises accessoires (GTEPA12) 

52. Le CS A NOTÉ le rapport de la 12e session du Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les prises 

accessoires (IOTC-2016-WPEB12-R), y compris la liste de recommandations consolidée fournie en Appendice 

du rapport. La réunion a accueilli 37 participants (38 en 2015), dont 8 bénéficiaires du FPR (8 en 2015). 

53. Le CS A REMERCIÉ  le GTEPA pour les progrès accomplis dans lô®laboration des avis de gestion en dépit 

dôun grand nombre d'espèces pour lesquelles peu d'informations sont disponibles. 

54. Le CS A NOTÉ la pénurie persistante de données déclarées pour certaines espèces, malgré l'adoption de 

nombreuses résolutions pour remédier à ce problème (par exemple les résolutions 11/04, 15/01 et 15/02) et les 

impacts de cette p®nurie sur lô®valuation des stocks, et A EXPRIM É son inquiétude quant à l'absence de progrès 

dans ce domaine. 

7.4.1 Guides dôidentification des engins de p°che 

55. Le CS A RAPPELÉ la recommandation formulée par le GTEPA en 2013 et 2014. Notant la confusion 

persistante dans la terminologie des différents types dôhameons utilisés dans les pêcheries de la CTOI (par 

exemple hameçon à thon et hameçon-J ;  définition d'un hameçon circulaire), le CS A RECOMMANDÉ  à la 

Commission d'allouer des fonds sur le budget 2014 de la CTOI pour élaborer un guide d'identification des 

hameçons et des engins de pêche pélagiques utilisés dans les pêcheries de la CTOI. Les coûts de production et 

d'impression estimés pour les 1 000 premiers jeux de cartes d'identification se situent autour d'un maximum de 

16 500 dollars. Le Secrétariat de la CTOI cherchera à obtenir des fonds auprès de donateurs potentiels pour 

imprimer des jeux de cartes d'identification à hauteur de 5 500 $US pour 1000 jeux de cartes. 

7.4.2 Mécanisme régional d'observateurs 

56. RAPPELANT le paragraphe 134 du rapport de CS18 (IOTCï2015ïSC18ïR) : 

« NOTANT que de nombreuses CPC soumettent les donn®es du m®canisme dôobservateurs r®gional au 

format PDF, incluses dans des documents ou souvent au format papier, le CS A ENCOURAGÉ les CPC 
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à déclarer ces données dans un format électronique non propriétaire (par exemple CSV, XML, TXTé) ou 

qui puisse aisément être exporté et traité dans un logiciel classique de tableur, de base de données ou de 

statistiques (par exemple XSL, DBASE, MDBé). Cela peut °tre nôimporte quel format ®lectronique lisible 

tant que les exigences de base pour la déclaration des données ont été respectée. », le CS A 

RECOMMANDÉ  à tous les CPC de soumettre des données d'observateurs dans un format électronique 

qui puisse être importé et traité automatiquement sous une forme standardisée (par exemple csv, xml, txt, 

xls, dbase, mdb, etc.), en évitant les formats dont le traitement pourrait être inutilement complexe et coûteux 

en temps (par exemple PDF, documents Microsoft Word, etc.), tout en veillant à ce que toutes les exigences 

minimales de déclaration de données convenues soient remplies. 

57. RAPPELANT les objectifs de la Résolution 11/04 Sur un Mécanisme régional d'observateurs exprimés dans 

son paragraphe 1 : 

« Lôobjectif du M®canisme dôobservateurs de la CTOI sera de collecter des donn®es de captures et autres 

données scientifiques sur les pêches vérifiées, sur les thons et les thonidés dans la zone de compétence de 

la CTOI. » 

et NOTANT  que lôobjectif du MRO indiqu® dans la R®solution 11/04 et les r¯gles indiqu®es dans la R®solution 

12/02 Politique et procédures de confidentialité des données statistiques ne font pas référence au fait que les 

donn®es collect®es ne peuvent pas °tre utilis®e ¨ des fins dôapplication, le CS a renouvel® sa 

RECOMMANDATION  que, lors de la prochaine révision de la Résolution 11/04, il soit clairement stipulé 

que les données collectées ne soient utilisée quôà des fins scientifiques. 

7.4.3 Protocole dô®change de donn®es sur les prises accessoires (BDEP) 

58. Le CS A RECOMMANDÉ  que, une fois le développement de la base de données du MRO achevé et l'ensemble 

des données historiques saisies, le Secrétariat de la CTOI continue à alimenter le modèle du BDEP, en l'adaptant 

si nécessaire, puis le présente au GTCDS et au CS pour un examen plus approfondi. 

7.4.4 Pêcheries au filet maillant 

59. NOTANT  que des filets maillants dépassant les 4000 m de long (et allant jusqu'à 7 000 m de longueur) sont 

régulièrement utilisés en haute mer, et occasionnellement au-delà de ces ZEE, et que ceux utilisés au sein des 

ZEE dérivent parfois vers la haute mer, en violation de la Résolution 12/12, le CS A RECOMMANDÉ  de 

nouveau à la Commission d'envisager d'interdire également les grands filets maillants au sein des ZEE des CPC 

de la CTOI. Cette interdiction revêtirait une importance particulière au vu des impacts écologiques négatifs des 

grands filets maillants dérivants dans les zones fréquentées par les mammifères marins et les tortues marines. 

7.4.5 Opportunités de collecte des données 

60. Le CS A RECONNU que, même si le Programme r®gional dôobservateurs de la CTOI (PRO) sur les 

transbordements est avant tout un mécanisme de suivi de la conformité, il fournit des occasions potentielles de 

collecte de photographies et dôinformations ¨ vis®e scientifique, y compris sur les mesures dôatténuation des 

prises accessoires dôoiseaux de mer. Ainsi, le CS A RECOMMANDÉ  que la collecte de photographies liées à 

lôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux de mer, organis®e dans le cadre du PRO, soit test®e comme 

initiative pilote. 

7.4.6 Réponse à la Commission sur lô®valuation des mesures d'atténuation contenues dans la Résolution 13/06 

pour le requin océanique 

61. Le CS A NOTÉ la Résolution 13/06 Sur un cadre scientifique et de gestion pour la conservation des requins 

capturés en association avec des pêcheries gérées par la CTOI, en particulier ses paragraphes 3 et 9 : 

[paragraphe 3] « Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les CPC interdiront, comme mesure pilote temporaire, 

à tous les navires de pêche battant leur pavillon et inscrits sur le Registre CTOI des navires autorisés ou 

autorisés à pêcher en haute mer des thons ou des espèces apparentées gérés par la CTOI de retenir à bord, 

de transborder, d®barquer ou stocker tout ou partie de carcasses de requins oc®aniques, ¨ lôexception de ce 

qui est mentionné au paragraphe 7. Les dispositions de cette r®solution ne sôappliquent pas aux p°cheries 

artisanales opérant uniquement dans leurs zones économiques exclusives (ZEE) respectives, dans un but de 

consommation locale. » 

[paragraphe 9] « Les mesures provisoires indiquées dans cette résolution seront évaluées en 2016 par le 

Comit® scientifique de la CTOI pour quôil puisse d®livrer un avis plus adapt® sur la conservation et la gestion 

des stocks pour examen par la Commission. » 

62. Le CS A NOTÉ que cette résolution prévoit une interdiction de la conservation des requins océaniques 

(Carcharhinus longimanus), à l'exception des pêcheries artisanales opérant exclusivement dans leur zone 

économique exclusive (ZEE) aux fins de la consommation locale, et de celles de l'Inde qui a fait objection à la 

résolution. Les requins océaniques sont vulnérables à une variété d'engins de pêche, en particulier les palangres 

pélagiques, les sennes coulissantes et les filets maillants. 
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63. Néanmoins, le CS A NOTÉ que des captures de requins océaniques continuent d'être déclarées dans les prises 

nominales dôun certain nombre de flottill es. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette situation : i) les prises 

déclarées proviennent de pêcheries artisanales opérant dans leurs ZEE ; (ii) une déclaration incorrecte comme 

prise nominale plutôt que rejet ; (iii) un manque de connaissance de la résolution parmi les pêcheurs ; et (iv) des 

problèmes de non-conformité et de respect. Étant donné que les données spatiales tirées de la base de données 

sur les prises-et-effort indiquent que toutes ces prises ne sont pas réalisée dans les eaux côtières, il est probable 

qu'elles ne sont pas toutes des prises artisanales. 

64. Le CS A NOTÉ qu'en général les données sur les prises, la rétention et la mortalité des requins océaniques dans 

l'océan Indien sont très limitées. Les données sur le requin océanique dans la région sont limitées par le manque 

dôapplication complète des mesures de déclaration des données de la CTOI concernant la déclaration des requins 

au niveau des esp¯ces. Le manque de mise en îuvre ou de déclaration des programmes d'observateurs 

complique davantage la difficulté à évaluer les taux de capture et les tendances. Les pêcheries artisanales (dans 

la ZEE et pour la consommation intérieure) sont exemptées de la Résolution 13/06, mais interagissent 

probablement avec les mêmes stocks que les pêcheries pélagiques. 

65. Le CS A NOTÉ des informations préliminaires indiquant que la mortalité globale lors de la remontée à bord 

des requins océaniques est d'environ 50% dans les pêcheries pélagiques palangrières ciblant l'espadon dans les 

eaux tempérées du sud de l'océan Indien. Cependant, il n'existe toujours aucune information sur la mortalité 

post-remise ¨ lôeau des requins libérés vivants. La mortalité après rejet (immédiate et post-libération) des requins 

océaniques est encore inconnue dans les autres pêcheries palangrières, de senne et de filets maillants. La 

mortalité immédiate relativement élevée dans les flottilles palangrières, qui est également probablement élevée 

pour les senneurs et les filets maillants, signifie que la mortalité par pêche du requin océanique peut rester 

élevée, même avec une interdiction de rétention en place. 

66. Le CS A NOTÉ l'atelier CTOI-CITES consacré au data mining pour les espèces de requins inscrites à la CITES 

dans l'océan Indien, qui s'est tenu du 2 au 4 novembre 2016. Les discussions ont suggéré que le manque de 

sensibilisation était un problème et ont indiqué qu'un certain nombre de CPC abordent actuellement cette 

question en incorporant dans leur législation nationale une interdiction de la conservation des requins 

océaniques. Cela donne à penser que des progrès ont été accomplis dans l'adoption de la résolution 13/06. 

Toutefois, il est actuellement trop tôt pour que le CS puisse évaluer les effets de l'interdiction de rétention. De 

plus, les informations présentées à l'atelier indiquaient quôun commerce de la viande et des ailerons de requin 

océanique est susceptible dôavoir lieu, car un commerce régional significatif existe sans documentation. Les 

discussions au sujet de la rétention à l'atelier récent ont indiqué que les pêcheurs étaient souvent réticents à 

rejeter des requins océaniques, car cela était perçu comme un gaspillage. Les résultats du projet de data mining 

et du rapport global du projet sont attendus à la fin de 2016 et les résultats seront communiqués au GTEPA et 

au CS en 2017. 

7.4.7 R®vision des mesures dôatt®nuation des captures dôoiseaux de mer de la Résolution 12/06 

67. Le CS A NOTÉ le document IOTC-2016-SC19-13 dont voici le résumé fourni par les auteurs: 

« Des flottill es de palangrières pélagiques étrangères et nationales opèrent dans la zone économique 

exclusive (ZEE) de l'Afrique du Sud et dans les eaux internationales adjacentes. Environ 360 oiseaux sont 

tués chaque année par les flottill es palangrières opérant au large de l'Afrique du Sud. Cela inclut les 

captures accessoires des navires japonais observés, des navires sud-africains observés et les extrapolations 

des navires observés aux navires sud-africains non observés entre 2010 et 2013. Ce taux était encore plus 

élevé pour la période allant de à 2013 [sic] lorsque la moyenne des prises accessoires d'oiseaux de mer a 

atteint environ 450 oiseaux par an. Les conditions de permis s'appliquent également aux palangriers 

nationaux et étrangers et sont conformes à la Résolution 12/06 de la CTOI. Plus précisément, les navires 

doivent utiliser deux des trois mesures suivante : lignes d'effarouchement des oiseaux, filage de nuit, lestage 

de la ligne. La flottille domestique utilise généralement des émerillons de 60-80 g et file exclusivement la 

nuit, donc elle utilise rarement les lignes d'effarouchement des oiseaux. Les navires battant pavillon japonais 

utilisent le lestage de la ligne (60 g à 2,8 m de lôhameon) et les lignes d'effarouchement des oiseaux, la 

plupart des calées étant partiellement effectuées la nuit et une partie pendant la journée (dans les eaux 

internationales uniquement). De façon encourageante, parallèlement à la couverture de 100% par les 

observateurs, des réductions significatives des taux de prises accidentelles d'oiseaux de mer ont été 

observées dans cette flottille après 2007, et les taux de prises accessoires qui en résultent se rapprochent 

maintenant de la cible nationale (0,05 oiseau pour 1000 hameçons). L'Afrique du Sud a également encouragé 

des recherches importantes sur des options nouvelles ou améliorées d'atténuation des prises accidentelles 

d'oiseaux de mer. Celles-ci incluent la recherche sur des plombs coulissants, sur les coques à hameçons et 

les hameçons intelligents. Par l'entremise du Projet thonier Océans communs de la FAO (ou projet ZADJN), 

l'Afrique du Sud pilote des campagnes de sensibilisation dans les ports à destination des palangriers thoniers 

qui débarquent, se ravitaillent ou sôavitaillent dans le port du Cap. Cette sensibilisation vise spécifiquement 
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à fournir aux capitaines des renseignements sur les règlements des organisation régionale de gestion des 

pêches (ORGP) et à expliquer les options d'atténuation des prises accessoires disponibles ». 

7.4.8 Bonnes pratiques de lôACAP : mise à jour 

68. Le CS A RECOMMANDÉ que la Résolution 12/06 soit révisée et A ENCOURAGÉ à mettre à jour les 

spécifications de lestage des lignes pour qu'elles soient conformes aux dernières recommandations de l'ACAP : 

a) 40g ou plus attaché à moins de 0,5m de lôhameon ; ou b) 60g ou plus fixés à moins de 1m de lôhameon ; 

ou (c) 80g ou plus attaché à moins de 2m de lôhameon. Les CPC SONT ENCOURAGÉES à tester la sécurité 

et la fonctionnalité de la mesure mentionnée ci-dessus ainsi que les dispositifs de plomb coulissant pour le 

lestage des lignes et à en présenter les résultats au au GTEPA ou au CS. 

69. Le CS A RECOMMANDÉ  que, lorsque la Résolution 12/06 sera révisée, les deux dispositifs de protection des 

hameons, recommand®s par lôACAP en tant que bonnes pratiques dôatt®nuation, soient incorpor®s en tant 

quôoptions dôatt®nuation suppl®mentaires et autonomes utilisables au sein des p°cheries de la CTOI op®rant au 

sud de 25°S, et que ces mesures respectent les spécifications techniques et les caractéristiques de performance 

d®crites dans lôavis de lôACAP. Le CS A EXPLIQUÉ  que, si les dispositifs de protection des hameçons étaient 

utilis®s, ils nôauraient pas besoin dô°tre combin®s avec une autre mesure dôatt®nuation. En ce qui concerne le 

Smart Tuna Hook, le CS A NOTÉ quôau vu des informations fournies, apr¯s sô°tre d®tach®e de lôhameon, la 

protection coule vers le fond marin o½ elle se corrode en 12 mois sous forme dôoxyde de fer et de carbone. 

Toutefois, le CS A NOTÉ des inquiétudes quant à la pollution associée aux protections abandonnées des Smart 

Tuna Hooks, et A DEMANDÉ  ¨ ce que davantage dôinformations soient mises ¨ sa disposition pour clarifier 

leurs effets potentiels. 

70. Le CS A NOTÉ en outre que certaines pêcheries peuvent avoir des incidences relativement mineures sur les 

oiseaux de mer, et quôainsi les mesures d'atténuation doivent être proportionnés aux risques posés aux oiseaux 

de mer, tout en tenant compte des aspects économiques et de sécurité. 

7.4.9 R®ponse ¨ la Commission sur lôanalyse des impacts de la R®solution 12/06 

71. Le CS A NOTÉ le document IOTC-2016-SC19-INF02 qui présente un examen de la réponse à l'appel de 

données sur les oiseaux de mer par le biais de la CTOI 2016-043 et une analyse des informations disponibles. 

72. Le CS A NOTÉ la demande suivante de la Commission de la CTOI, énoncée dans la résolution 12/06 Sur la 

r®duction des captures accidentelles dôoiseaux de mer dans les p°cheries palangri¯res : 

[paragraphe 8] « Le Comité scientifique de la CTOI, en se basant notamment sur les travaux du Groupe de 

travail de la CTOI sur les écosystèmes et les captures accessoires et sur les informations fournies par les 

CPC, analysera lôimpact de cette r®solution sur les prises accidentelles dôoiseaux de mer dôici ¨ la session 

2015 de la Commission. Il conseillera la Commission sur dô®ventuelles modifications à apporter à cette 

r®solution, sur la base de lôexp®rience apport®e par son application et de toutes informations d®coulant 

dô®tudes internationales dans ce domaine, lôobjectif ®tant de rendre la r®solution plus efficace. » 

73. Le Comité A NOTÉ qu'à la suite de cette demande de la Commission, un « appel à communications de données 

et documents de revue » concernant le prochain examen de la résolution 12/06 de la CTOI sur la réduction des 

prises accidentelles d'oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de la CTOI a été envoyé au nom du 

président et du vice-président du GTEPA dans la circulaire de la CTOI 2016-043. 

74. RECONNAISSANT que certains aspects-clés de l'appel de données, notamment ceux relatifs aux données sur 

les mesures d'atténuation des prises accidentelles d'oiseaux de mer utilisées en rapport avec les données 

soumises, n'ont pas été fournis en détail, le CS A NOTÉ que lô®valuation des performances réelles de diverses 

combinaisons de mesures d'atténuation ne pourrait pas être réalisée. De plus, une partie des données a été 

soumise très peu de temps avant la réunion du CS. Ainsi, le CS n'a pu effectuer qu'une analyse préliminaire et 

qualitative (présentée dans le document IOTC-2016-SC19-INF02). 

75. Le CS A NOTÉ que 6 CPC (Australie, UE,Portugal, UE,Espagne, UE,France, Japon, Rép. De Corée, 

Taïwan,Chine et Afrique du Sud) parmi les 15 CPC qui déclarent à la CTOI de lôeffort ou sont susceptibles 

d'exercer un effort de pêche palangrière au sud de 25°S, ont soumis des données en réponse à l'appel à 

soumission de données sur les oiseaux de mer (Circulaire CTOI 2016-043). En outre, trois CPC (Chine, UE-

Espagne et Japon) ont présenté des documents de fond sur les prises accidentelles d'oiseaux de mer au 

GTEPA12. 

76. Le CS A NOTÉ que les informations fournies mettaient en évidence certaines tendances générales concernant 

les taux de capture accessoire d'oiseaux de mer dans l'océan Indien, avec des taux de capture plus élevés à des 

latitudes plus élevées, même dans la zone au sud de 25°S et des taux de capture plus élevés dans les zones 

côtières de l'est et de l'ouest du sud de l'océan Indien. Ces tendances spatiales correspondent aux tendances des 

taux de capture déclarés par flottilles qui étaient plus faibles pour les flottill es opérant dans les eaux plus 

centrales et aux latitudes plus basses (flottill es européennes) et plus élevés pour les flottill es opérant dans les 
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régions côtières aux latitudes plus élevées (Australie et Afrique du Sud). La Rép. de Corée et Taïwan,Chine ont 

également enregistré des taux de prises accessoires relativement faibles, en dépit de leurs activités à des latitudes 

élevées. 

77. Le CS A NOTÉ que, en termes de mesures d'atténuation, les faibles taux de capture accessoire déclarés par 

l'UE-France, l'UE-Portugal et l'UE-Espagne suggèrent que le filage de nuit avec lestage de ligne ou les tori lines 

peuvent être des mesures d'atténuation efficaces dans ces pêcheries. La Rép. de Corée utilise à la fois le lestage 

des lignes et les tori lines et de faibles captures d'oiseaux ont également été déclarées pour cette flotte. 

78. Le CS A NOTÉ des résultats plus contradictoires pour certaines autres flottes, suggérant que les mesures 

d'atténuation mises en îuvre ces derni¯res ann®es pourraient ne pas avoir réduit de façon significative les taux 

de capture accessoire d'oiseaux de mer ni expliqué les tendances des captures accidentelles d'oiseaux de mer. 

79. Le CS A CONCLU  que, dans l'ensemble, les informations préliminaires disponibles suggèrent que les mesures 

d'atténuation peuvent s'avérer efficaces dans certains cas, mais quôil existe également certains aspects qu'il 

convient d'approfondir. 

80. Le CS A NOTÉ également que les données sommaires des observateurs fournies par l'appel de données ne sont 

probablement pas représentatives de l'ensemble complet des facteurs qui peuvent avoir une incidence sur les 

taux de prises accessoires d'oiseaux de mer. Le manque d'informations détaillées sur les spécifications des 

mesures d'atténuation utilisées, la faible résolution des données (niveau non fixé) et le manque d'informations 

sur d'autres facteurs explicatifs potentiels covariables entrave l'évaluation des mesures et suggère que les 

informations recueillies au niveau régional sont les plus utiles pour résumer les tendances générales, alors que 

lôanalyse des impacts des mesures sp®cifiques serait mieux r®alis®e avec les donn®es ¨ ®chelle fine au niveau 

de la flottille. Le résumé des informations de base, telles que l'effort total et les captures dans la région, est le 

mieux évalué au niveau régional, et il est donc important que ces informations soient fournies à la CTOI afin 

que le Comité scientifique puisse suivre et examiner les tendances globales. 

7.4.10 £tat de l'®laboration et de la mise en îuvre des plans dôaction nationaux pour les oiseaux de mer et les 

requins et mise en îuvre des directives de la FAO visant ¨ r®duire la mortalit® des tortues de mer li®e aux 

opérations de pêche 

81. Le CS A NOTÉ le document IOTCï2016ïSC19ï06 qui lui a fourni l'occasion de mettre à jour et de commenter, 

pour chaque CPC, lô®tat actuel d'®laboration et de mise en îuvre des plans dôaction nationaux (PAN) pour les 

oiseaux de mer et les requins, ainsi que l'état de mise en îuvre des directives de la FAO visant ¨ r®duire la 

mortalité des tortues de mer liée aux opérations de pêche. 

82. Le CS A RECOMMANDÉ  que la Commission note lô®tat actuel dô®laboration et de mise en îuvre, par chaque 

CPC, des Plans dôaction nationaux (PAN) pour les requins et les oiseaux de mer et des Directives de la FAO 

visant ¨ r®duire la mortalit® des tortues marines lors des op®rations de p°che (pr®sent® dans lôAppendice V), 

tout en rappelant que les PAI-Oiseaux de mer et les PAI-Requins ont été adoptés par la FAO en 1999 et 2000, 

respectivement, et qu'ils exigent l'élaboration de PAN. Malgré le temps écoulé depuis, très peu de CPC ont 

®labor® des PAN, ou m°me simplement r®alis® des ®tudes pour v®rifier si lô®laboration dôun plan se justifie. À 

l'heure actuelle, 16 des 37 CPC de la CTOI possèdent un PAN-requins (6 autres sont en cours d'élaboration), 

tandis que seules7 CPC possèdent un PAN-oiseaux de mer (3 de plus en cours d'élaboration). Une seule CPC a 

déterminé qu'elle n'avait pas besoin d'un PAN-requins et 3 ont déterminé de la même manière qu'elles n'avaient 

pas besoin d'un PAN-oiseaux de mer. 10 CPC de la CTOI ont mis en îuvre les directives de la FAO  et 2 CPC 

(Union européenne et France(TOM)) ont mis en en îuvre un PAN complet. 

83. Le CS A RAPPELÉ le processus qui doit être suivi par les CPC lorsqu'elles demandent au CS d'approuver un 

statut de « non applicable (n.a.) » pour un PAN, dans le « £tat de lô®laboration et de la mise en îuvre des plans 

dôaction nationaux pour les oiseaux de mer et les requins et mise en îuvre des Directives de la FAO visant à 

réduire la mortalité des tortues marines liée aux opérations de pêche », disponible sur le site Web de la CTOI1 : 

¶ Chaque CPC demandant d'attribuer l'état « Non applicable (n.a.) » à l'élaboration d'un PAN devra 

présenter ce qui suit au GTEPA :  

i. Liste des espèces d'oiseaux marins/requins enregistrées dans la zone des activités de pêche de 

la CPC ; 

ii. Preuves (campagnes/recherches scientifiques) indiquant clairement le niveau d'interaction 

entre les oiseaux marins/requins et les engins utilisés dans les pêcheries de la CPC ciblant les 

thons et espèces apparentées dans la zone de compétence de la CTOI ; ces campagnes devraient 

couvrir toutes les saisons au moyen de plusieurs marées afin de garantir que les événements 

relativement rares, tels que les prises accessoires d'oiseaux marins, puissent être détectés, et, de 

la même manière, inclure un degré élevé de couverture spatiale de l'effort de pêche par type 

                                                      
1 http://iotc.org/fr/science/tableau-mise-en-oeuvre-des-PAN-et-des-lignes-directrices-de-la-FAO 

http://iotc.org/fr/science/tableau-mise-en-oeuvre-des-PAN-et-des-lignes-directrices-de-la-FAO
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d'engin ; dans le cas où l'effort de pêche chevauche une Zone marine importante pour la 

conservation des oiseaux et la biodiversité, l'effort dans ces zones devra être étudié en priorité. 

iii.  Demande au GTEPA d'envisager de recommander au Comité scientifique d'attribuer l'état 

« Non applicable (n.a.) » aux pêcheries des CPC n'ayant pas d'interactions nuisant aux oiseaux 

marins/requins dans la zone de compétence de la CTOI, et donc, de les dispenser de PAN pour 

le moment. 

¶ Le GTEPA examinera (lors de sa session annuelle) les candidatures décrites dans le paragraphe 1, et 

donnera son avis au Comité scientifique quant à l'opportunité de 1) approuver ou rejeter la candidature ; 

ou 2) solliciter des informations complémentaires à la CPC.  

¶ Le CS devra étudier l'avis du GTEPA et 1) accepter ou rejeter l'avis concernant la candidature ; ou 2) 

demander à la CPC de fournir des informations complémentaires au GTEPA pour étude. 

84. Le CS A NOTÉ le statut « n.a. » de la Malaisie pour le développement d'un PAN-Oiseaux de mer et EST 

CONVENU que ceci devrait être modifié, en se basant sur l'effort de pêche déclaré pour la flottille palangrière 

au sud de 25°S. 

85. Le CS EST CONVENU que le statut « non commencé » devrait être appliqué au Sri Lanka, étant donné que le 

statut est resté provisoire pendant deux ans et qu'aucune information n'a encore été fournie et que les lignes 

directrices pour demander un statut de « n.a. » nôont pas ®t® suivies et quôaucune information nôa ®t® fournie sur 

l'élaboration d'un PAN-Oiseaux de mer. 

86. Le CS A NOTÉ les différences dans le statut des tortues et le manque de clarté concernant le respect des 

directives de la FAO et EST CONVENU que chaque CPC actualiserait son statut et fournirait un texte 

justificatif pour examen par le CS. 

7.5 Rapport de la 18e session du groupe de travail sur les thons tropicaux (GTTT17) 

87. Le CS A NOTÉ le rapport de la 18e session du groupe de travail sur les thons tropicaux (IOTC-2016-WPTT18-

R), y compris la liste de recommandations consolidée fournie en appendice du rapport. La réunion a accueilli 

45 participants (44 en 2015), dont 6 bénéficiaires du FPR (6 en 2015). 

88. Le CS A NOTÉ que, des deux scénarios ont été discutés durant le GTTT pour fournir lôavis de gestion de 

lôalbacore, l'approche la plus conservatrice a été choisie comme cas de base pour fournir lôavis de gestion. 

89. Le CS A NOTÉ que la première tentative d'établissement d'une série de PUE standardisée pour la flotte de 

senneurs de l'UE a été réalisée en 2016 et mise à la disposition du GTTT à la suite des résultats du projet 

CECOFAD de l'UE. Il A ÉTÉ NOTÉ  que la série avait besoin d'être complétée avant d'être incluse dans le 

processus d'évaluation et, par conséquent, le CS A DEMANDÉ  que les scientifiques de l'UE continuent à affiner 

ces séries en 2017. 

90. Le CS A NOTÉ que les points de référence basés sur la PME et sur l'épuisement (B0) sont indiqués dans les 

tableaux des principaux indicateurs de gestion CS A DEMANDÉ  que les estimations de la biomasse actuelle 

en l'absence de pêche (c'est-à-dire Bactuelle, F=0) soient incluses dans les tableaux des indicateurs de gestion pour 

les futures évaluations des stocks. 

7.5.1 Examen des données statistiques disponibles pour le patudo 

91. Le CS A NOTÉ que, dans le cas de nombreuses pêcheries côtières, les juvéniles de patudo représentent souvent 

une proportion appréciable des captures totales, mais soit ne sont pas déclarés soit sont affectés à une catégorie 

dôesp¯ces ç Autres ». Le CS A RECOMMANDÉ  que le Secrétariat de la CTOI et les Maldives collaborent 

pour améliorer la fiabilité des captures de patudo, en particulier pour les séries de captures historiques, avant 

lôintroduction des livres de p°che en 2010. 

7.5.2 Étude collaborative sur la PUE des thons tropicaux de plusieurs flottes palangri¯res de lôoc®an Indien 

92. Le CS A RECOMMANDÉ  que les travaux se poursuivent sur lôanalyse conjointe des donn®es op®rationnelles 

sur les prises-et-effort de plusieurs flottilles, afin de développer des méthodes et de fournir des indices 

dôabondance pour les ®valuations de stock de la CTOI et A NOTÉ que lôISSF serait pr°te ¨ contribuer aux 

activit®s futures, dans le but de standardiser le processus dôanalyse conjointe des donn®es op®rationnelles de 

prises-et-effort au sein de la CTOI. 

7.5.3 Résumé des discussions sur la PUE du patudo 

93. Le CS A RECOMMANDÉ  que la collaboration multinationale de standardisation de la PUE poursuive ses 

efforts pour am®liorer la compr®hension des PUE commerciales en tant quôindices dôabondance relative et 

®tende les travaux futurs pour y inclure dôautres flottes, y compris la flotte palangrière des Seychelles. 

7.5.4 R®sum® des discussions sur la PUE de lôalbacore 

94. Le CS A RECOMMANDÉ  que les efforts visant ¨ ®laborer des indicateurs dôabondance ¨ lôaide des donn®es 

de senne soient poursuivis. £tant donn® la difficult® de d®finir lôeffort dans les pêcheries de senne (en particulier 



IOTCï2016ïSC19ïR[F] 

Page 32 sur 208 

celles sur DCP) et lôimportance dôobtenir un indice dôabondance pour le listao, il faudrait aussi envisager des 

méthodes alternatives, comme celles basées sur les méthodes de ratio et la composition standardisée des espèces. 

7.5.5 £valuation de lôalbacore avec Stock Synthesis III (SS3) 

95. NOTANT  les discussions sur la période de mélange des marquages au cours des précédentes réunions du GTTT 

au sujet de lô®valuation du stock dôalbacore et dôautres thons tropicaux, le CS A RECOMMANDÉ  que des 

travaux suppl®mentaires soient men®s pour d®terminer lôapproche la plus appropri®e pour la mod®lisation des 

marquages dans les évaluations des stocks de la CTOI. 

7.5.6 Paramètres pour les futures analyses : standardisation des PUE et évaluation du stock dôalbacore 

96. Le CS A RECOMMANDÉ  que lô®laboration de la prochaine ®valuation du stock dôalbacore devrait inclure, 

ou soit associée à, un examen détaillé des sources de données existantes, incluant : 

iv. Données sur les fréquences des tailles : évaluation de la fiabilité de la composition des longueurs des 

pêcheries palangrières (y compris les données récentes et historiques), examen des problèmes relatifs à 

lôutilisation es données sur la composition de longueurs de la senne avant 1991 (UE) et n®cessit® dôun 

examen approfondi des données sur les fréquences des tailles détenues par la CTOI, en collaboration 

avec les flottes concern®es, pour am®liorer lôutilisation de ces donn®es dans les ®valuations des stocks 

de thons tropicaux. 

v. Données de marquage : analyse plus poussée du jeu de données de marquage/recapture. 

vi. Séries alternatives de PUE : examen des donn®es disponibles de lôEnqu°te indienne sur les palangriers 

thoniers. 

7.6 Rapport de la 7e session du groupe de travail sur les méthodes (GTM07) 

97. Le CS A NOTÉ le rapport de la 7e session du groupe de travail sur les méthodes (IOTC-2016-WPM07-R), y 

compris la liste de recommandations consolidée fournie en appendice du rapport. La réunion a accueilli 34 

participants (26 en 2015), dont 9 bénéficiaires du FPR (6 en 2015). 

98. Le CS A FÉLICITÉ  le GTM et son nouveau président, le Dr Toshi Kitakado, pour les progrès réalisés sur les 

ESG pour l'albacore, le patudo et le germon. 

7.6.1 Présentation et évaluation des résultats des ESG 

99. Le CS A APPROUVÉ la liste révisée de statistiques de performances représentant une série d'objectifs de 

gestion candidats, présenté à l'Appendice VIa qui fournit un moyen de mesurer la performance des procédures 

de gestion alternatives pour des objectifs différents. 

100. Le CS A RECOMMANDÉ  que les méthodes standardisées proposées pour la présentation des résultats des 

ESG (Annexe VIb) soient soumises au CTPG et à S21 pour discussion, révision et approbation, selon le cas. 

Par la suite, ce document devrait être considéré comme un document vivant qui bénéficiera d'une révision basée 

sur les commentaires reçus du CTPG, qui se réunira pour la première fois en 2017. 

7.6.2 Définition opérationnelle des TRP et des LRP 

101. Le CS A NOTÉ la demande de la Commission d'un avis sur la faisabilité de la déclaration de l'état du stock 

par rapport aux points de référence-limites en plus des points de référence-cibles actuellement utilisés : 

« La Commission A NOTÉ les progr¯s accomplis dans l'®laboration de strat®gies dôexploitation pour les 

principaux stocks, y compris l'adoption de points de référence-limites et -cibles pour un certain nombre de 

stocks, et DEMANDE que le CS fournisse, à la 21e session de la CTOI, un avis sur la faisabilité de la 

détermination de l'état des stocks par rapport aux points de référence-limites convenus. » [paragraphe 16 du 

rapport de S202] 

Le CS A NOTÉ que si les avis sur l'état des stocks changent dès que les points de référence-cibles sont dépassés, 

il est probable que les avis changent uniquement sur la base des les fluctuations naturelles de l'abondance des 

stocks ou d'autres sources de variabilité attendues. Le CS A RECOMMANDÉ  que la définition opérationnelle 

des TRP et des LRP soit incluse pour discussion au Comité technique sur les procédures de gestion. 

7.6.3 Révision du programme de travail du GTM (2017-2021) 

102. Le CS A NOTÉ que la prochaine évaluation du stock de l'espadon de l'océan Indien devrait avoir lieu en 2017 

et A RECOMMANDÉ  que lô®laboration de lôESG de l'espadon soit consid®r®e comme hautement prioritaire 

dans le programme de travail r®vis® du GTM et quôun financement soit alloué à cette activité, pour démarrer le 

conditionnement d'un OM pour ce stock. 

                                                      
2 Provisoire en attendant lôadoption de la version finale du rapport de S20 par correspondance. 
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103. Le CS A NOTÉ le calendrier de travail très ambitieux et la nécessité d'établir des priorités dans la mesure du 

possible dans les délais fixés par la Commission dans sa Résolution 15/10. 

7.6.4 Session sp®ciale sur lô®valuation de la strat®gie de gestion (ESG) 

104. Le CS A NOTÉ qu'une session sp®ciale sur lô®valuation de la strat®gie de gestion a eu lieu pendant la réunion 

du SC, à la suite d'une demande du Groupe de travail sur les méthodes en 2015. Une présentation sur les 

procédures de gestion, ainsi que sur leur évaluation et leur comparaison par le biais de lôESG a expliqué les 

étapes de ce processus et les rôles des scientifiques et des gestionnaires. 

105. Le CS A REMERCIÉ  les personnes ayant fait la démonstration pour leur travail et EST CONVENU  que ce 

genre d'efforts est nécessaire pour aider les membres à comprendre les détails et la progression des travaux sur 

lô®valuation de la strat®gie de gestion. 

106. Le CS A NOTÉ que les exemples dôESG ®taient bas®s sur la surveillance des limites de captures, alors que 

d'autres mécanismes de gestion sont disponibles, tels que des contrôles de la capacité, qui pourraient sembler 

préférables aux gestionnaires. Cependant, bien que ceux-ci puissent théoriquement être intégrés dans le cadre 

des ESG, la connaissance limitée de la distribution spatiale et de l'effort réel exercé par les flottilles restreint la 

capacité d'explorer ces mesures de gestion d'une manière significative. 

107. Le CS A NOTÉ que des scénarios de statu quo devraient être inclus dans les avis de gestion afin de permettre 

d'évaluer les impacts d'un manque de d®cision/dôune indécision prolongée, en plus des résultats de décisions 

différentes. 

7.7 Rapport de la 12e session du groupe de travail sur la collecte des données et les statistiques (GTCDS12) 

108. Le CS A NOTÉ le rapport de la 12e session du groupe de travail sur la collecte des données et les statistiques 

(IOTC-2012-WPDCS12-R), y compris la liste de recommandations consolidée fournie en appendice du rapport. 

La réunion a accueilli 32 participants (20 en 2015), dont 6 bénéficiaires du FPR (4 en 2015). 

7.7.1 Analyse des données de fréquences de longueurs et impacts probables sur les évaluations 

109. Le CS A RECOMMANDÉ  qu'un travail de collaboration sur la collecte de données de fréquences des tailles 

des palangriers de Taïwan, Chine, du Japon, des Seychelles et de la République de Corée devrait être mené en 

2017 conjointement avec l'atelier sur la PUE commune, afin de comparer les différents jeux de données 

disponibles et d'extraire des informations utiles pour les futures évaluations des stocks d'albacore, de patudo et 

de germon. 

110. Le CS A NOTÉ le document IOTC-2016-WPDCS12-INF05 qui fournit des mises à jour sur la relation entre 

la longueur de la fourche et le poids total pour l'albacore, le patudo et le listao capturés à la senne coulissante 

et, NOTANT  que les relations longueur-poids actuelles adoptées par la CTOI tendent à sous-estimer les poids 

de ces deux dernières espèces, EST CONVENU que les nouvelles relations longueur-poids remplaceront celles 

actuellement utilisée par la CTOI. 

7.7.2 Résolution 15/02 Exigences statistiques obligatoires pour les membres de la CTOI et les Parties non-

contractantes coopérantes (CPC) 

111. Le CS A NOTÉ également le modèle conceptuel adopté par l'ICCAT dans son manuel de terrain pour décrire 

tous les indicateurs impliqués dans la détermination des captures retenues et totales et EST CONVENU qu'une 

approche similaire serait adoptée et utilisée pour fournir des définitions plus claires et plus formelles des 

concepts pertinents décrits. 

7.7.3 R®solution 16/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock dôalbacore de l'oc®an Indien 

112. Le CS EST CONVENU qu'un projet devrait être inclus dans le programme de travail du GTCDS pour aider 

les CPC à améliorer leurs systèmes nationaux de collecte de données, pour appuyer la mise en îuvre de la 

Résolution 16/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock dôalbacore de l'oc®an Indien : en particulier 

les estimations de la composition des flottill es, les prises spatiotemporelles (et les prises associées en haute mer 

pour les navires de moins de 24 mètres) et l'efficacité du temps nécessaire pour évaluer l'état des prises 

dôalbacore. 

7.7.4 R®solution 16/04 Sur la mise en îuvre dôun projet-pilote en vue de promouvoir le Mécanisme régional 

dôobservateurs 

113. La Résolution 11/04 Sur un Mécanisme régional d'observateurs demande la présentation d'un rapport après 

chaque marée, mais le CS EST CONVENU que, lors de la prochaine révision de la résolution, elle devrait être 

modifiée pour demander la soumission des données électroniques (au lieu du rapport d'observateur), avec une 

échéance fixe pour que les informations provenant de plusieurs marées puissent être fournies. 
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7.7.5 Mise ¨ jour sur la mise en îuvre des mod¯le provisoires de la CTOI pour le MRO 

114. En raison de la difficulté à recueillir des données détaillées sur les spécifications des tori lines, le CS EST 

CONVENU que les exigences en matière de déclaration des données au niveau de la marée soient modifiées 

pour permettre de déclarer ces informations de manière facultatives plut¹t quôobligatoire, dans le modèle 

d'observateur provisoire de la CTOI (Form Trip-LL), comme détaillé dans le document IOTC-2016-GTCDS12-

21 Rev_1. 

7.7.6 Projets de déclaration électronique et de surveillance électronique du MRO 

115. Le CS A NOTÉ que les lignes directrices décrites dans le document IOTC-2016-WPDCS12-23 constituent 

un point de départ utile et EST CONVENU que ces lignes directrices seront adoptées comme base pour définir 

des normes minimales pour les flottes de senneurs ciblant les thons tropicaux. 

7.7.7 Activités de renforcement des capacités : collecte et traitement des données dans les pays côtiers et respect 

des exigences minimales 

116. Le CS A RECOMMANDÉ  qu'un atelier de renforcement des capacités sur l'extraction, la manipulation et la 

visualisation des données avec R ait lieu en 2017, NOTANT  que  des sources de financement ont été 

recherchées et que le Sri Lanka a exprimé un fort intérêt pour ce type d'activité. 

7.7.8 Initiative de base de données Protocole dô®change de donn®es sur les prises accessoires (BDEP) : collecte de 

données sur les prises accessoires et rapports entre les ORGP thonières 

117. Le CS EST CONVENU que le procès de la BDEP devrait se poursuivre en 2017 pour l'océan Indien et être 

doté de ressources selon les besoins, ce qui constituerait une mesure positive pour améliorer la qualité et 

l'accessibilité des données sur les prises accessoires au sein des et entre les ORPGt. Le CS A NOTÉ également 

la nécessité de faire attention à ce que les données rapportées dans le modèle BDEP ne soient pas extrapolées 

en multipliant les nombres de prises accessoires déclarées dans le modèle par l'effort total, ce qui pourrait 

entraîner des estimations surestimées des prises accessoires. 

7.7.9 Discussion générale sur les problèmes affectant les données 

118. Le CS A NOTÉ avec préoccupation le manque dôinformations soumises par les CPC sur les captures totales, 

les prises-et-effort et les tailles pour diverses espèces CTOI, en dépit de leur caractère obligatoire. Pour de 

nombreux stocks de la CTOI, le Secrétariat de la CTOI doit estimer les niveaux de captures, ce qui augmente 

lôincertitude des ®valuations des stocks utilisant ces donn®es. 

119. Le CS A DEMANDÉ  que les CPC respectent les exigences de données de la CTOI, comme requis par les 

résolutions 15/01 et 15/02, étant données les lacunes dans les informations disponibles dans les bases de données 

de la CTOI et lôimportance des donn®es halieutiques de base pour lô®valuation de lô®tat des stocks et la fourniture 

dôavis de gestion solides, NOTANT lôadoption de la Résolution 16/06 Sur les mesures applicables en cas de 

non respect des obligations de déclarations à la CTOI et la possibilité de mesures de pénalités en cas de non-

respect des résolutions 15/01 et 15/02. 

120. Le CS A NOTÉ les problèmes liés au manque de données et à leur mauvaise qualité qui ont été identifiés dans 

les rapports des groupes de travail et A RECOMMANDÉ fermement que ces problèmes soient traités par le 

biais de lôapplication de la R®solution 15/01 Concernant lôenregistrement des captures et de lôeffort par les 

navires de pêche dans la zone de compétence de la CTOI et de la Résolution 15/02 Déclarations statistiques 

exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) de la CTOI. 

7.8 Résumé des discussions sur les questions communes aux groupes de travail (activités de renforcement des 

capacités ïformation ¨ lô®valuation des stocks ; lien entre la science et la gestion, etc.) 

7.8.1 Collecte des données et renforcement des capacités 

121. Le CS EST CONVENU que, bien que les financements externes contribuent aux travaux de la Commission, 

les fonds alloués par la Commission au renforcement des capacités restent trop faibles, compte tenu de l'éventail 

des questions identifiées par le CS et ses groupes de travail et A RECOMMAND É à la Commission d'envisager 

d'allouer davantage de fonds à ces activités à l'avenir. 

7.8.2 Fonds de participation aux réunions 

122. NOTANT les diverses remarques de nombreuses CPC en développement assistant à la réunion concernant 

lôimportance cruciale du FPR de la CTOI pour le succ¯s de tous tes groupes de travail de la CTOI et que les 

bénéfices du FPR sont évidents en termes de participation active des participants bénéficiaires à chaque réunion 

mais aussi de la qualité croissante des documents soumis, le CS A DEMANDÉ  que le financement des 

scientifiques nationaux des CPC en développement assistant au GTTN soit considéré comme une priorité. 

123. Le CS A RECOMMANDÉ  de nouveau que la section du Règlement intérieur de la CTOI (2014) concernant 

lôadministration du Fonds de participation aux r®unions soit modifi®e afin de pr®voir que les candidatures 
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doivent être exprimées au plus tard 60 jours avant le d®but de la r®union concern®e et que lôint®gralit® de la 

version provisoire des documents doive être fournie au plus tard 45 jours avant le début de la réunion concernée. 

Cela a pour but de permettre au comité de sélection dôétudier le document complet plutôt que juste son résumé 

et ainsi de fournir des conseils sur lôam®lioration ®ventuelle du document et sur la pertinence de la candidature 

¨ b®n®ficier dôun financement par le FPR de la CTOI. Des candidatures plus pr®coces faciliteraient ®galement 

le processus dôobtention dôun visa par les candidats. 

7.8.3 Guides CTOI dôidentification des esp¯ces : thons et espèces apparentées 

124. Le CS A RECOMMANDÉ  à la Commission d'allouer un budget à la poursuite de la traduction et de 

l'impression des guides d'identification des espèces de la CTOI afin que des copies papier des cartes 

d'identification puissent continuer à être imprimées, car de nombreux observateurs scientifiques, à bord et au 

port, nôont pas acc¯s ¨ des outils num®riques et doivent avoir des copies papier à bord. 

125. Le CS EST CONVENU  que les CPC de la CTOI devraient diffuser les cartes d'identification à leurs 

observateurs et échantillonneurs (Résolution 11/04), et dans la mesure du possible, à leurs flottilles de pêche 

ciblant les thons, les espèces apparentées et les requins. Cela permettrait dôobtenir des donn®es dôobservateurs, 

d'échantillonnage et de journal de bord précises, qui seraient ensuite déclarées au Secrétariat de la CTOI, 

conformément aux exigences de la CTOI. 

7.8.4 Personnel du Secrétariat de la CTOI 

126. NOTANT  la charge de travail très élevée et sans cesse croissante du Secrétariat de la CTOI et la nécessité 

d'être à même de répondre aux demandes d'assistance des pays, le CS A RECOMMANDÉ  fortement  que la 

recommandation issue de lô£valuation des performances (PRIOTC02.07.g) soit mise en îuvre, c'est-à-dire que 

le personnel du Secrétariat de la CTOI dédié aux analyses scientifiques passe de 2 à 4 postes a temps plein. Le 

financement de ces postes devrait provenir à la fois du budget ordinaire de la CTOI et de sources externes, afin 

de réduire la charge financière directe sur les membres de la CTOI. 

7.8.5 PUE palangrière collaborative 

127. Le CS A RECONNU le travail du GTTT et du GTTTm et en particulier les améliorations apportées §a la 

standardisation de la PUE commune, qui est capitale pour évaluer les stocks de façon fiable. Le CS A NOTÉ 

que le travail conjoint sur la PUE est devenu un élément essentiel pour les évaluations des espèces de thons 

tempérés et tropicaux et A RECOMMANDÉ  que ce travail se poursuive dans le cadre actuel, mais que le 

processus soit normalisé dans le cadre des travaux du GTTT dans un avenir proche. 

7.8.6 Présidents et vice-présidents du CS et de ses organes subsidiaires 

128. Le CS A RECOMMANDÉ  que la Commission note et approuve les présidents et vice-présidents du CS et de 

ses organes subsidiaires pour les prochaines ann®es, comme indiqu® dans lôAppendice VII. 

8. EXAMEN DE LôEFFET DE LA PIRATERI E SUR LES OPERATIONS DES FLOTTILLES ET LE S 

TENDANCES DES PRISES ET EFFORT 

129. Le CS A NOTÉ que la Commission : 

¶ lors de sa 15e session « a reconnu que les activit®s de piraterie dans lôoc®an Indien occidental ont eu des 

conséquences négatives importantes sur les activités de certaines flottes, ainsi que sur le niveau de 

couverture par les observateurs dans cette zone. La Commission A DEMANDÉ au Comité scientifique 

dô®valuer lôeffet de la piraterie sur les op®rations des flottes et sur les tendances des prises et effort » 

[paragraphe 40 du rapport de S15] 

¶ lors de sa 16e session « a reconnu la gravit® des cons®quences des actes de piraterie sur lôaide humanitaire 

et sur les navires de commerce et de pêche au large des côtes de la Somalie et a noté que les attaques 

sô®taient ®tendues dans pratiquement toute la partie ouest de lôOc®an Indien, en particulier vers le Kenya 

et les Seychelles, avec des attaques signalées dans les ZEE de ces pays. » [paragraphe 124 du rapport de 

S16] 

130. Le CS A NOTÉ la mise à jour présentée sur les impacts permanents de la piraterie sur la pêche dans l'océan 

Indien, en particulier la réduction ou la relocalisation de l'effort de pêche dans l'océan Indien occidental (bassin 

somalien) et dans d'autres régions de l'océan Indien (Figure 1 a et b). 

131. Le CS A NOTÉ que le nombre de palangriers actifs (et l'effort de pêche associé) dans la zone de compétence 

de la CTOI a sensiblement diminué de 2008 à 2011 (Figure 2 a et b), tout comme le nombre de senneurs actifs, 

(Figure 2 c), et que le déclin est probablement dû à l'impact des activités de piraterie dans l'océan Indien 

occidental. L'effort de pêche des flottilles de senneurs s'est déplacé vers l'est d'au moins 100 milles en 2008-

2011, par rapport à la répartition historique de l'effort (Figure 1 b), bien que certains navires soient restés dans 

la zone touchée par la piraterie en raison de la présence de personnel militaire à bord. 
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132. Le CS A NOTÉ que l'augmentation des prises de germon signalée ces dernières années par les flottilles 

palangrières était probablement liée à l'augmentation de la piraterie dans l'océan Indien occidental, qui a entraîné 

le déplacement des palangriers vers les zones de pêche traditionnelles du germon dans le sud de l'océan Indien. 

133. Le CS A NOTÉ que, depuis 2011, certains palangriers sont retournés dans leurs zones de pêche traditionnelles 

dans le nord-ouest de l'océan Indien, en raison de lôam®lioration de la sécurité à bord des navires ïà l'exception 

des flottes palangrières japonaise et coréenneï qui nôont toujours pas retrouv® leurs niveaux de pr®sence dôavant 

le début de la piraterie (Tableau 3). De même, depuis 2011, il y a eu une augmentation globale du nombre de 

senneurs actifs dans l'océan Indien pour toutes les flottes de senneurs combinées (Figure 2 c). 

 

Tableau 3. Nombre de palangriers et de senneurs actifs pour certaines flottilles sélectionnées dans l'océan Indien (2011-2015) 

Flottilles palangrières 2011 2012 2013 2014 2015 

Japon 72 75 57 53 52 

République de Corée 7 7 9 10 14 

Chine 15 36 36 39 50 

Taïwan,Chine 132 138 148 122 119 

Philippines 2 14 19 4  

Flottilles de senne 2011 2012 2013 2014 2015 

Union européenne 26 30 26 27 27 

Seychelles 8 7 7 8 13 

Australie 5 5 6 6 6 

Indonésie 10 19 19 19 19 

R.I. d'Iran 7 10 7 7 7 

Japon 1 1 1 1 1 

République de Corée   3 4 4 4 

Maurice     2 7 7 

Sri Lanka     8 8   
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Figure 1a. Effort exercé par les flottilles palangrières dans l'océan Indien, en millions (M) d'hameçons déployés, par flottilles 

principales et grille de 5° (2008-2015): LLJP (vert clair) : palangriers surgélateurs du Japon;  LLTW (vert foncé): palangriers 

profonds de Taïwan,Chine ; SWLL (turquoise): palangriers à espadon (Australie, UE, Maurice, Seychelles et autres flottilles) ; 

FTLL (rouge) : palangriers de thon frais (Chine, Taïwan,Chine et autres flottill es) ; OTLL (bleu): palangriers d'autres flottill es 

(y compris Belize, Chine, Philippines, Seychelles, Afrique du Sud, République de Corée et diverses autres flottilles). La zone 

colorée en vert indique où les activités de piraterie sont considérées comme les plus élevées. Données de septembre 2016. 
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Figure 1b. Effort exercé par les flottilles de senneurs dans l'océan Indien, en milliers (k) d'heures de pêche (Fhours), par flottilles 

principales, grille de 1° et trimestre (pour 2008-2015). La zone colorée en vert indique où les activités de piraterie sont considérées 

comme les plus élevées. Données de septembre 2016.  
 










































































































































































































































































































































